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L’énergie est une ressource d’importance capitale.  Elle nous permet de chauffer nos foyers et de faire 
fonctionner nos entreprises.  Elle influe sur notre qualité de vie.  Notre planète compte aujourd’hui 
6 milliards d’habitants, dont 2 milliards ne connaissent pas l’électricité et ses avantages.  Déjà, la demande
surpasse l’offre à de nombreux endroits dans le monde.  Et, en raison de l’utilisation de combustibles 
fossiles, les émissions de gaz à effet de serre et de gaz acides ont déjà atteint des niveaux nocifs.

L’énergie nucléaire se révèle aujourd’hui l’une des solutions les plus prometteuses pour l’avancement 
de notre civilisation ainsi que pour la santé de la planète et de ses habitants.  Cette source d’énergie 
fournit 16 % de l’électricité à l’échelle mondiale, ce qui en fait la source la plus importante d’énergie 
primaire à grande échelle à la fois efficace, rentable et non polluante.  La déréglementation des marchés 
de l’électricité a entraîné une transformation de la gestion des installations nucléaires, où l’on met 
maintenant davantage l’accent sur le rendement ainsi que sur des facteurs de charge et de disponibilité
élevés.  Les centrales les plus âgées sont remises en état afin de produire de l’électricité à des prix 
concurrentiels.  On construit actuellement des centrales nucléaires en Asie, et d’autres pays commencent 
à envisager la construction de nouveaux réacteurs.

Conjointement avec l’utilisation stratégique d’autres sources d’énergie, le nucléaire peut jeter les fondations
d’une économie mondiale florissante reposant sur une énergie non polluante pour le XXIe siècle.  Énergie
atomique du Canada limitée (EACL) est fière de participer à cette renaissance de l’industrie nucléaire.
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LA RENAISSANCE DU NUCLÉAIRE

Modèle d’essai d’un réacteur CANDU



PROFIL DE L’ENTREPRISE
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EACL est une société de technologie et de génie nucléaires de calibre international qui offre à ses clients 
une gamme complète de produits et services de pointe.  EACL fournit les services nucléaires de A à Z : 
soutien R et D, conception et ingénierie, gestion de la construction, technologie spécialisée et services 
de déclassement et de gestion des déchets. 

EACL est un fournisseur multiservices dans les domaines commerciaux sans cesse croissants de la mise à
niveau, de la remise en état et de la prolongation de la vie utile des centrales nucléaires.  La Société fournit
des solutions technologiques efficaces et rentables aux compagnies d’électricité afin de les aider à maintenir
les performances maximales de leurs ressources nucléaires.

EACL est résolue à appuyer ses clients à tous les niveaux de la gestion de la technologie nucléaire.  Nous
fournissons des services professionnels sur place, en nous appuyant fermement sur nos laboratoires de science
nucléaire et nos installations d’essais et d’ingénierie.  EACL mène des activités de recherche et développement
(R et D) en sûreté, conception et permis qui assure une exploitation sûre et rentable des réacteurs CANDU.

Les clients d’EACL sont les compagnies d’électricité et d’autres entreprises de plusieurs pays.  La Société 
a conçu et mis au point le réacteur CANDUMD à eau lourde sous pression, le réacteur MAPLE ainsi que 
l’installation de stockage du combustible irradié MACSTORMD.  Avec ses partenaires internationaux, elle 
gère également la construction de centrales et d’installations dans le monde entier.  Le réacteur CANDU 
produit environ 12 % de l’électricité du Canada et joue un rôle important dans les programmes d’énergie 
non polluante sur quatre continents.

Afin de répondre à la fois aux préoccupations du public en matière de sécurité énergétique et de qualité de
l’air et au besoin de produire de l’électricité de façon rentable, EACL met actuellement au point la centrale
nucléaire de la nouvelle génération.  Cette nouvelle technologie s’appuie sur une connaissance des matériaux,
composants et systèmes CANDU éprouvés de même que sur le retour d’information des compagnies d’électricité
qui exploitent des réacteurs CANDU, certaines depuis plus de 30 ans.  Le réacteur de la nouvelle génération (NG)
d’EACL peut être dimensionné selon les besoins du client et il comprend des modules préfabriqués, ce qui
signifie une construction des plus rapides, des rendements supérieurs ainsi que des coûts inférieurs.

Le Canada est l’un des seuls pays à avoir mis au point et commercialisé avec succès une filière nucléaire 
dans le monde entier.  Grâce à sa filière CANDU, le Canada conserve l’option d’utiliser l’énergie nucléaire 
afin d’éviter de rejeter dans l’atmosphère de grandes quantités de gaz à effet de serre et de gaz acides.
L’industrie nucléaire fournit aux Canadiens et aux Canadiennes quelque 30 000 emplois de haute qualité liés
à la technologie de pointe, et chaque année sa part du PIB national est d’environ 6 milliards de dollars.

Au 31 mars 2001, EACL comptait 3 306 employés à plein temps au Canada et à l’étranger.  EACL est une
société d’État créée en 1952.  Ses principales installations de recherche et installations commerciales sont
situées à Chalk River et à Mississauga, en Ontario.
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LETTRE DE TRANSMISSION

L’honorable Ralph Goodale, C. P., député
Ministre des Ressources naturelles
Chambre des Communes
Ottawa

Monsieur le Ministre,

Conformément au paragraphe 150(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, j’ai le plaisir de vous
présenter le rapport annuel d’Énergie atomique du Canada limitée (EACL) pour l’exercice qui s’est terminé le
31 mars 2001.

Vous êtes certainement déjà conscient du sentiment international croissant de la «renaissance» imminente
de l’énergie nucléaire.  Je suis entièrement d’accord avec ceux qui font cette prédiction.  De nombreux rapports
médiatiques récents louent le nucléaire pour les raisons mêmes que nous avançons depuis des années : 
propreté, sûreté, fiabilité, rentabilité.

Je me réjouis à l’idée d’un mandat renouvelé pour qu’EACL joue un rôle important dans cette direction
prometteuse en assurant que les réacteurs actuels fonctionnent de façon sûre et rentable, en mettant au
point la technologie nucléaire de la nouvelle génération qui saura répondre aux besoins grandissants en
énergie et en gérant intelligemment les résultats des décisions qui ont été prises dans le passé en matière 
de politiques nucléaires.

EACL fait déjà partie de l’industrie des services nucléaires, un secteur en plein essor.  Nous avons travaillé
avec Énergie Nouveau-Brunswick, Ontario Power Generation (OPG), Bruce Power et Hydro-Québec sur des
remises en état ainsi que sur d’autres initiatives commerciales.  EACL a continué d’enregistrer des résultats
financiers positifs pour l’exercice 2000-2001, en partie grâce au commerce des services nucléaires.

Parmi nos projets à l’étranger, les travaux de construction de deux réacteurs CANDU 6 vont bon train sur le
site de Qinshan, en Chine.  En Roumanie, la deuxième tranche de Cernavoda est presque terminée, et EACL 
a décroché le contrat de construction d’un système de stockage du combustible irradié à Cernavoda 1.

On a continué les pourparlers avec le gouvernement relativement au Centre canadien de neutrons (CCN), le
réacteur de recherche qui remplacerait finalement le réacteur NRU.  EACL appuie le projet du CCN et prévoit
conserver le réacteur NRU en exploitation jusqu’à ce qu’une nouvelle installation de recherche nucléaire soit
mise en service.

Je crois qu’EACL a franchi une étape importante dans le processus de mise sur pied du projet de réacteur
d’isotopes médicaux MAPLE pour son client, MDS Nordion.  Nous attendons actuellement l’approbation de la
Commission canadienne de sûreté nucléaire avant de reprendre le processus de mise en service nucléaire.
Lorsqu’ils entreront en service, les réacteurs MAPLE produiront plus de 60 % des isotopes médicaux importants
à l’échelle mondiale, en particulier le molybdène 99, un isotope clé servant au diagnostic du cancer et 
de la cardiopathie.
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Le Comité consultatif de recherche et développement, qui compte des experts de partout au Canada, a de
nouveau fourni au Conseil d’administration un bilan exhaustif des activités de R et D d’EACL, ce qui constitue
pour le Conseil une assurance indépendante de la qualité, de la portée et de la composition des programmes,
de même que de l’équilibre entre les activités à court et à long terme.

La première grappe de combustible MOX contenant du plutonium de qualité militaire déclaré excédentaire 
par les programmes de défense américain et russe a été chargée dans le réacteur NRU en décembre, ce qui
représente une étape clé dans cette initiative de non-prolifération.  EACL et Zircatec Precision Industries, 
un fabricant canadien de combustible nucléaire, ont conclu une entente en matière de redevances pour la
fabrication des grappes de combustible de la nouvelle génération, CANFLEX.  Ces grappes ont déjà réussi 
brillamment un essai d’irradiation à la centrale de Pointe Lepreau, au Nouveau-Brunswick.

Je tiens à féliciter le gouvernement pour avoir promulgué la Loi sur les déchets de combustible nucléaire.  
Ce projet de loi constitue un pas en avant important dans le domaine de la gestion des déchets de 
combustible nucléaire au Canada et il fait en sorte que la gestion à long terme des déchets se fasse en
respectant les intérêts des Canadiens et des Canadiennes.

Au nom du Conseil d’administration d’EACL, je tiens à remercier sincèrement Allen Kilpatrick pour son excellent
service à la Société en tant que vice-président, Marketing et Ventes, et en tant que président-directeur général
pendant les deux dernières années.  Nous lui souhaitons une très bonne retraite.  J’ai l’honneur d’accueillir
Marcel Aubut au sein du Conseil d’administration d’EACL.  Je remercie Karen Pitre, qui quitte le Conseil, pour
sa précieuse contribution.

C’est avec grand plaisir que je souhaite la bienvenue à Robert Van Adel, le nouveau président-directeur général
d’EACL.  Le Conseil d’administration appuie inconditionnellement M. Van Adel et sa vision dynamique d’EACL
en tant que fournisseur de solutions intégrales à toutes les étapes du cycle de vie nucléaire.  Nous appuyons
également son plan stratégique qui fera d’EACL une entreprise commerciale à la fois solide et dynamique.

Comme vous le savez, cette Lettre de transmission sera ma dernière.  En tant que président du Conseil, j’ai
apprécié l’occasion de contribuer au progrès d’EACL.  Je crois que la Société est bien placée pour participer
pleinement à la renaissance de l’énergie nucléaire, et je lui souhaite bonne chance.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma considération très distinguée.

Le président du Conseil,

Robert F. Nixon



MESSAGE DU PRÉSIDENT

EACL a obtenu de très bons résultats pour l’exercice 2000-2001, et je tiens à remercier mon prédécesseur,
Allen Kilpatrick, pour sa contribution à l’essor de la Société au cours de cette période.  Je profite également
de l’occasion pour remercier tous les membres du personnel des efforts qu’ils ont déployés.  Notre effectif des
plus qualifiés et dont la formation est incontestable représente un large éventail de domaines de spécialisation.

Le rendement financier d’EACL au cours de l’exercice écoulé a été attribuable au commerce des services nucléaires,
dont le revenu a doublé, et par l’état d’avancement de la construction de réacteurs CANDU 6 en Chine, un
projet dirigé par EACL.  La préparation de la prochaine phase de construction du deuxième réacteur CANDU 6
en Roumanie a également beaucoup avancé.

En ce qui a trait aux nouveaux contrats de vente de réacteurs CANDU 6 et CANDU 9, les perspectives d’avenir
sont mitigées.  Certaines ventes internationales ont été reportées, mais on assiste en même temps à un renouveau
d’intérêt envers certains marchés, dont le Canada.  Parallèlement, le secteur des services nucléaires poursuit
son essor.

Les compagnies d’électricité exploitant des centrales CANDU en Ontario, au Nouveau-Brunswick et au Québec
envisagent ou ont déjà entrepris de remettre en état et de prolonger la vie utile de leurs réacteurs.  Au cours de
l’année, la plus grande compagnie d’électricité au Canada, Ontario Power Generation (OPG), compte remettre
en service des réacteurs qui viennent d’être remis en état.  British Energy, une entreprise de calibre international
dans le domaine de l’énergie nucléaire, s’installe actuellement en sol canadien après avoir signé un contrat
de location à long terme de la centrale nucléaire de Bruce, propriété d’OPG.  Elle compte également remettre
en état deux des réacteurs de Bruce «A».  Du côté des provinces de l’Atlantique, Énergie Nouveau-Brunswick
a déclaré son intention de prolonger la vie utile de sa centrale de Pointe Lepreau.  Nous sommes bien placés
pour répondre aux besoins de tous nos clients, en raison de notre rôle historique en tant que créateurs, 
concepteurs, constructeurs et fournisseurs de services CANDU.

Les avantages économiques de la remise en état et de la prolongation de la vie utile des centrales nucléaires
sont bien connus.  Mais en plus, les réacteurs canadiens permettront d’éviter de rejeter annuellement
quelque 100 millions de tonnes de dioxyde de carbone, soit une part importante de l’engagement du Canada
à participer à l’assainissement de l’air.
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En Amérique du Nord et ailleurs, on assiste actuellement à un renouveau d’intérêt envers l’énergie nucléaire, en
raison des demandes accrues d’électricité et des pénuries d’approvisionnement qui en résultent, des préoccupations
croissantes relatives à la pollution atmosphérique et aux changements climatiques ainsi que de la flambée du
prix des combustibles fossiles.  Certains leaders politiques et industriels voient des signes d’une renaissance
imminente du nucléaire, ce qui est encourageant.  Par exemple, on parle ces temps-ci de construire de nouveaux
réacteurs CANDU en vue d’exporter de l’électricité aux États-Unis, un marché en pleine expansion.  En Alberta,
on envisage de plus en plus le nucléaire comme source d’énergie non polluante dans le cadre de mégaprojets.

Afin de mieux se placer pour profiter pleinement de ces occasions commerciales, EACL s’est fixé deux objectifs
primordiaux.  D’abord, nous voulons devenir un fournisseur de solutions nucléaires intégrales en offrant des
services à nos clients à toutes les étapes du cycle de vie nucléaire.  Cela aura pour effet d’augmenter la valeur
des titres de nos clients et de l’actionnaire fédéral.  À cette fin, EACL se chargera de la gestion du programme
et des obligations nucléaires du Canada, elle fournira à ses clients une gamme de services de nature technologique
et participera de façon dynamique aux projets de remise en état et de prolongation de la vie utile des centrales.
Dans un deuxième temps, en nous appuyant sur l’expérience nucléaire canadienne accumulée au cours des 60 dernières
années, nous mènerons l’effort en R et D axée sur l’élaboration de la technologie de la nouvelle génération (NG),
une option entièrement canadienne de production d’énergie.  Cette technologie de pointe sera modulaire, plus
économique, plus rapide à construire et entièrement concurrentielle sur les marchés déréglementés de l’énergie.
EACL prévoit déployer sa nouvelle technologie de façon à devancer ses concurrents sur les marchés.

Il est essentiel que la nouvelle EACL soit guidée par les avantages et la flexibilité inhérents à une méthode
commerciale de gestion des affaires adaptée à un fournisseur de solutions intégrales.  En vue d’atteindre
l’autonomie financière, nous comptons tirer profit au maximum des débouchés commerciaux.  La recherche 
et l’élaboration de produits seront menées en fonction des exigences des marchés.
Nous remplirons notre mandat de façon rentable en mettant l’accent sur le
rendement, la responsabilité et la transparence afin de maximiser la valeur
des titres de nos clients et de l’actionnaire fédéral.

Guidée par cette méthode d’entreprise, une EACL renouvelée s’assurera que
le Canada ait l’option de déployer une nouvelle technologie nucléaire
concurrentielle de calibre international.  Au cours des prochaines années,
EACL continuera à la fois d’ajouter aux contributions impressionnantes 
qu’elle a déjà apportées à la science et au génie canadiens et de multiplier
les bienfaits considérables pour l’économie, l’environnement et la santé dont
nous pouvons tous être fiers.

Le président-directeur général,

Robert Van Adel



RÉGIE DE L’ENTREPRISE

L’exercice écoulé a été important du point de vue des activités de régie d’EACL.  La nomination d’un 
nouveau président-directeur général compte certainement parmi les activités les plus importantes d’un
Conseil d’administration.  En raison du départ à la retraite d’Allen Kilpatrick, le Conseil a pris une part 
active dans la recherche d’un successeur.  Il a mené des entrevues avec des candidats potentiels et a 
soumis ses recommandations finales au ministre des Ressources naturelles et au Bureau du Conseil privé.

On a effectué une évaluation de l’efficacité de tous les comités du Conseil.  Chaque comité a discuté des
résultats et a mis en œuvre certaines recommandations.

L’atelier annuel du Conseil d’administration avec le Comité de gestion exécutive de même qu’une séance
d’orientation pour les nouveaux administrateurs ont eu lieu en novembre.

Des responsables du Bureau du vérificateur général ont assisté à une réunion du Comité de régie de 
l’entreprise afin d’étudier les résultats clés du Rapport du vérificateur général sur la régie des sociétés 
d’État, récemment soumis à la Chambre des communes.

Le Conseil d’administration et le Comité de régie de l’entreprise sont résolus à améliorer continuellement les
activités de régie d’EACL et sont prêts à aborder le nouvel exercice qui promet d’être des plus actifs.
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OBJECTIFS DE L’ENTREPRISE

EACL a pour objectif primordial de continuer, en accordant encore plus la priorité au client, à tirer profit des
réussites attribuables à l’investissement du Canada dans la technologie nucléaire tout en visant une plus grande
viabilité commerciale.  Pour appuyer ce but, les objectifs de l’entreprise en 2000-2001 étaient les suivants :

1) Atteindre les objectifs financiers
EACL a déjà connu le succès financier dans ses activités commerciales et continuera de réussir.  L’inactivité à
court terme du marché des réacteurs sera compensée par une croissance manifeste du marché des produits et
services nucléaires.

2) Chercher de nouvelles possibilités de tirer des revenus des services
EACL tirera parti de la tendance actuelle des compagnies d’électricité à remettre en état les centrales existantes.
EACL joue le rôle de partenaire des compagnies d’électricité et leur offre tous les services afin de les aider 
à prolonger la vie utile de leurs infrastructures et à les moderniser.  À cette fin, EACL offrira des solutions
technologiques rentables et opportunes.

3) Vendre de nouveaux réacteurs
Le marché des ventes de nouveaux réacteurs demeure calme à court terme.  Tous les indicateurs annoncent
toutefois une reprise du nucléaire, particulièrement aux États-Unis.  EACL met actuellement au point une
nouvelle génération de réacteurs CANDU qui seront prêts à satisfaire les besoins du nouveau marché.  Nous
offrirons une technologie encore améliorée afin de répondre aux besoins énergétiques actuels et émergents.

4) Renouveler le mandat avec le gouvernement fédéral 
Le financement accordé par l’actionnaire aux activités de recherche et développement (R et D) a diminué
considérablement depuis l’Examen des programmes de 1995.  EACL continue d’exercer sur l’actionnaire des
pressions au sujet du financement des obligations générales, y compris les activités de R et D à l’appui de la
sûreté, de la conception et de l’obtention de permis dans le cas des réacteurs CANDU existants et la tendance
qui se maintient vers une viabilité autosuffisante des activités commerciales, dont la force motrice est 
l’expansion du commerce des produits et services nucléaires.

5) Tenir compte de l’adhésion du public à l’énergie nucléaire et à EACL
Même si la population du Canada en général et celle de l’Ontario en particulier reconnaissent les avantages
de l’électricité d’origine nucléaire, il reste encore beaucoup à faire pour sensibiliser le public.  EACL collabore
avec l’Association nucléaire canadienne (ANC) et d’autres intervenants clés du secteur nucléaire du Canada
pour répondre à ce besoin en mettant particulièrement l’accent sur l’air pur et sur une source fiable et
économique d’électricité.
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LA TECHNOLOGIE NUCLÉAIRE ET L’AIR PUR

Les recherches montrent clairement que le public est conscient que le smog et les polluants ont un effet
immédiat et nuisible sur sa santé.  Même si les changements climatiques préoccupent de plus en plus, ils
viennent toujours au second plan derrière la préoccupation globale soulevée par la pureté de l’air.

Les recherches révèlent que la question des changements climatiques et les dialogues internationaux sur les
réductions des émissions ne sont pas bien compris et ne sont pas encore devenus un enjeu personnel pour le
public.  Ce qui est clair, c’est que les Canadiens et les Canadiennes résistent vivement aux mesures de lutte
contre le smog ou les gaz à effet de serre qui les obligent à modifier leur style de vie personnel.  
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En même temps, la question de la demande d’énergie prend de l’importance.  Les événements survenus aux
États-Unis au cours de l’hiver 2001 ont placé de nouveau les questions énergétiques à l’ordre du jour.  La
«crise de l’énergie en Californie» a provoqué un nouveau débat sur les besoins énergétiques et les sources
d’énergie.  D’autres enjeux liés à l’énergie, comme la déréglementation du marché de l’électricité, ont maintenant
plus d’importance face au public pendant que les gens exigent des technologies pour assurer la pureté de l’air.
L’énergie nucléaire est devenue un élément nécessaire et viable du panier énergétique de demain.  Selon l’un
des pères fondateurs du mouvement écologique, James Lovelock, l’énergie nucléaire est la seule solution de
rechange «sûre, économique et pratique» à l’utilisation continue et accrue des combustibles fossiles.
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Compte tenu des faibles émissions des centrales nucléaires, la prolongation de leur vie utile constitue un
élément clé des initiatives sur la qualité de l’air et des efforts qui visent à réduire les émissions de gaz à effet
de serre.  Un grand nombre de compagnies d’électricité dans le monde entier ont pris de tels engagements.
Ontario Power Generation (OPG), par exemple, remet en service ses quatre tranches de la centrale Pickering A,
car elles représentent un moyen de production d’électricité rentable et respectueux de l’environnement.

La technologie CANDU utilisée pour produire de l’électricité a permis d’éviter jusqu’à maintenant le rejet dans
l’atmosphère de plus d’un milliard de tonnes de dioxyde de carbone, 11 millions de tonnes de dioxyde de soufre
et 2,5 millions de tonnes d’oxydes nitreux.  Elle ne rejette en outre aucune particule et donc ne participe
pas à la formation du smog.  Les réacteurs CANDU ont prouvé qu’ils sont un élément clé de la solution et
que sans eux, il serait à peu près impossible d’atteindre les objectifs du Canada en matière de réduction des
émissions de gaz à effet de serre et de satisfaire aux demandes du public qui exige de l’air pur.  Sans les
réacteurs CANDU en Ontario, par exemple, la qualité de l’air dans le sud de la province en souffrirait et les
émissions de gaz à effet de serre et les précipitations acides augmenteraient de 15 à 20 %.

Programme Défi-Climat (Mesures volontaires et Registre MVR) 
En octobre 2000, EACL a présenté son Plan d’action sur la réduction des gaz à effet de serre (GES) au Programme
Défi-Climat canadien.  Le plan d’action présente les résultats réels d’EACL qui ont trait à la réduction des
émissions de GES pendant la période de 1990 à 1999 à ses établissements canadiens, ainsi qu’un énoncé 
des réductions plus importantes que la Société s’engage à mettre en œuvre au cours de la période allant de
2000 à 2005.

Donnant un solide exemple à d’autres entreprises de l’industrie nucléaire, EACL a réduit ses émissions de gaz
à effet de serre de 47 % depuis 1990 et a prouvé qu’elle avait réduit de presque 71 000 tonnes ses émissions
de CO2.  Parmi les mesures qui ont contribué à ces réductions, EACL a notamment :
• amélioré considérablement le rendement énergétique de ses bâtiments;
• remplacé les réfrigérants par des produits équivalents moins nocifs pour l’environnement et amélioré ses

méthodes de récupération des réfrigérants et de réduction des fuites;
• réduit les émissions de GES de son parc de véhicules en utilisant des carburants moins polluants comme

l’éthanol et le propane;
• amélioré l’efficacité des activités de recherche et des procédés.
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L’engagement pris par EACL de réduire encore de 20 % par rapport au niveau de 1999 ses émissions de GES
d’ici à 2005 représente une réduction de 16 000 tonnes des émissions de CO2.  EACL atteindra son nouvel
objectif en continuant d’appuyer les politiques et les procédures établies en matière d’environnement,
notamment en maintenant son engagement d’étudier des mesures rentables de gestion de l’énergie.

MVR Inc. a décerné à EACL son Prix Rapporteur niveau champion - Or pour son Plan de réduction des émissions
de gaz à effet de serre pour 2000.  EACL a remporté la plus grande distinction décernée par MVR en surpassant
les normes rigoureuses du système de compte rendu des champions de MVR.

EACL a aussi reçu le prestigieux Prix de leadership au cours de la réunion annuelle du Conseil des champions
et de la cérémonie de remise des Prix de leadership de MVR Inc., en mars 2001.

Le Programme ABC
Comme elle s’est engagée à aider le Canada à respecter ses engagements de Kyoto, EACL a continué 
d’appuyer le programme Les citoyens à l’oeuvre (ABC).  Le Programme ABC est une initiative nationale 
sans pareille d’éducation du public et d’intervention qui vise à inciter les Canadiens et les Canadiennes 
à réduire volontairement leurs émissions individuelles de GES.  Le Programme ABC donne aux employés les
connaissances et les outils dont ils ont besoin pour comprendre le lien entre les changements climatiques,
les gaz à effet de serre et la consommation d’énergie, ainsi que les mesures qu’une personne peut prendre
individuellement pour réduire ses émissions de GES.

Au cours de l’exercice écoulé, les employés se sont engagés à réduire au total de 243 tonnes leurs émissions 
de CO2, ce qui équivaut à planter 26 300 arbres ou à retirer 47 véhicules de la circulation par année.

Initiatives multilatérales
EACL a participé activement à diverses initiatives multilatérales comme le Projet pilote d’échange des 
réductions des émissions (PERE) et le Projet pilote d’échange des réductions des émissions de gaz à effet 
de serre (PÉRÉG).  EACL a aussi établi avec des organismes environnementaux nationaux des partenariats
pour participer aux activités de la Journée de la Terre et de la Semaine de l’environnement.
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Pendant tout l’exercice 2000-2001, EACL a continué de participer activement à des programmes de relations
communautaires et d’information qui visent à faire mieux connaître et comprendre les activités de ses 
divers établissements.

EACL a réussi à nouer des liens nouveaux et à maintenir les relations existantes avec les représentants élus
et nommés, des associations de gens d’affaires, des groupes d’aide sociale et les collectivités de quartier en
organisant des séances d’information, des initiatives d’éducation et des partenariats avec les écoles locales,
des visites publiques, des journées d’accueil, des rencontres avec les médias et des programmes de consultation,
en distribuant des documents d’information et en participant à des activités communautaires.  Toutes ces
initiatives visaient avant tout à faire découvrir les sciences, à promouvoir la science en technologie et à
établir d’autres voies de communications avec les collectivités voisines.

Le Séminaire des sciences pour l’enseignant a célébré en avril 2000 son 25e anniversaire aux Laboratoires de
Chalk River (LCR).  Ce programme sans pareil d’une durée de trois jours offre aux enseignants de tous les
niveaux une expérience précieuse et des possibilités d’établir des contacts avec des chercheurs et des pairs.

En janvier 2001, quelque 100 participants se sont inscrits à un atelier de deux jours sur la communication
scientifique parrainé par EACL, la Société nucléaire canadienne et d’autres organismes.  L’atelier a eu lieu 
à l’Institut océanographique de Bedford, en Nouvelle-Écosse.  Des étudiants en journalisme, en relations
publiques et en sciences ont rencontré des professionnels du journalisme et des relations publiques, ainsi
que des scientifiques, ce qui a permis à chacun de mieux comprendre le travail des autres et d’établir des
méthodes efficaces de réduire l’écart au niveau des communications scientifiques.

RELATIONS COMMUNAUTAIRES
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EACL est fière de s’associer à l’Académie des sciences de Deep River qui possède actuellement des campus en
Ontario et au Manitoba.  L’Académie, qui s’adresse aux élèves du secondaire du Canada, offre un programme
d’été de six semaines, captivant et sans pareil, d’immersion dans des cours théoriques et des recherches 
portant sur des projets scientifiques réels.  Dans le contexte de son engagement à promouvoir les sciences 
et la technologie auprès des jeunes du pays, EACL commandite également des exposciences régionales d’un
bout à l’autre du Canada.

EACL a maintenu des partenariats actifs dans le cadre du programme Professeur en résidence du Centre des
sciences de l’Ontario et du projet Yes I Can! organisé par la Faculté des sciences pures et appliquées de
l’Université York.  Dans le cadre du programme Professeur en résidence, des enseignants sont détachés au
Centre des sciences de l’Ontario afin de participer à l’élaboration de programmes à l’intention de plus de 
200 000 élèves, de la maternelle jusqu’au secondaire.  Le projet Yes I Can! est un programme Internet qui
permet aux enseignants des niveaux primaire et secondaire d’effectuer des recherches dans une base de 
données contenant plus de 5 000 ressources.

L’ouverture et la transparence des activités aux établissements d’EACL jouent un rôle clé dans le maintien 
des relations positives entre la Société et les collectivités locales.  Plus de 7 500 personnes ont visité 
l’établissement de Chalk River en 2000-2001 et 1 400 autres ont profité d’une journée d’accueil organisée 
en septembre 2000.

En août 2000, la Société a médiatisé, à l’échelle locale, l’expansion du programme de relations communautaires
de Chalk River.  Deux nouvelles publications bilingues, soit L’atmosphère au premier plan et un bulletin
trimestriel, Nouvelles des LCR, ont été lancées et distribuées à plus de 33 000 ménages et entreprises des
comtés de Renfrew et du Pontiac.

L’amélioration de la qualité de vie des membres de leur collectivité est importante pour les employés d’EACL.
En 2000-2001, le personnel de tous les établissements d’EACL a recueilli 150 000 $ pour la Campagne Centraide.

Rapport annuel d’EACL 2000-2001  |  15

Visiteurs aux Laboratoires de Chalk River
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LE COMMERCE EACL

Montage du ringard de la machine de manutention de combustible

SERVICES DE SOUTIEN AUX CENTRALES CANDU EN EXPLOITATION
La déréglementation des approvisionnements en électricité a fait que l’on se concentre davantage sur les 
facteurs de charge éprouvés des centrales.  Les compagnies d’électricité envisagent de plus en plus de 
moderniser leurs anciennes centrales nucléaires de façon à augmenter leur investissement et assurer une
source d’électricité qui n’émet pas de gaz à effet de serre.  En tant que concepteur du réacteur CANDU, 
EACL est un chef de file de la technologie capable de fournir des services complets de gestion de projet, 
des services d’ingénierie et de fabrication ainsi que des services après-vente et entrevoit des partenariats 
de partage des risques et des bénéfices avec des compagnies d’électricité exploitant des réacteurs CANDU.

Bruce Power
En 2000, Bruce Power a retenu les services d’EACL, qu’elle a chargée de diriger une inspection détaillée et
une évaluation de l’état des canaux de combustible, des générateurs de vapeur et des préchauffeurs des
tranches 3 et 4 de Bruce, tandis que d’autres intervenants évaluaient d’autres systèmes des tranches en 
question.  Il s’agissait du plus important projet d’inspection jamais entrepris dans une centrale CANDU.  
Les travaux effectués par EACL en collaboration avec les sous-traitants se sont terminés en mars 2001 et
Bruce Power a annoncé peu après sa décision de remettre les tranches en service et de commencer à
attribuer des contrats pour des travaux de soutien du projet de démarrage.

Compagnies d’électricité des États-Unis
L’installation couronnée de succès, en octobre 2000, des joints d’étanchéité de pompe CAN8 d’EACL à la 
centrale nucléaire Clinton d’Amergen constitue un autre point saillant de l’exercice.  Clinton est la cinquième
centrale nucléaire des États-Unis à acheter les joints d’étanchéité de pompe d’EACL pour ses pompes principales
du réacteur.

Énergie Nouveau-Brunswick
En janvier 2001, Énergie Nouveau-Brunswick (Énergie NB) a nommé EACL entrepreneur général et l’a chargée
d’évaluer la centrale nucléaire de Pointe Lepreau et de définir les travaux de modernisation nécessaires pour en
prolonger la durée de 25 ans.  Énergie NB a affecté 40 millions de dollars à ce projet et EACL effectue une partie
du travail à l’interne et gère le personnel d’Énergie NB et des sous-traitants qui se charge du reste des travaux.

Lorsque l’évaluation sera terminée au début de 2002, le Conseil d’administration d’Énergie NB comparera les
coûts et les avantages de la modernisation et de la prolongation de la vie utile à d’autres moyens de production
d’électricité.  Si l’on prend la décision d’aller de l’avant, Énergie Nouveau-Brunswick a l’intention de nommer
EACL directeur de projet et de mettre en œuvre un partenariat de partage des risques et des bénéfices.

Énergie NB et EACL ont signé une entente distincte, sous réserve de l’approbation du projet de 
modernisation, qui porte sur le remplacement complet des tubes de tous les canaux de combustible 
du réacteur de Pointe Lepreau.  

Hydro-Québec
EACL assure le soutien technique à Hydro-Québec au cours de la phase 1 de l’étude de faisabilité portant sur
la gestion de la vie utile de la centrale Gentilly 2, afin d’aider la haute direction d’Hydro-Québec à évaluer le
coût et l’économie de la remise en état de la centrale CANDU de 18 ans.
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Centrale de Pickering MACSTOR Nettoyage des générateurs de vapeur

Korea Hydro and Nuclear Power Company 
En novembre 2000, EACL a signé avec la Korea Electric Power Company (KEPCO) — devenue Korea Hydro and
Nuclear Power Company (KHNP) — un contrat d’ingénierie, de conception et de services connexes portant sur
une installation de détritiation à l’établissement de Wolsong.  L’installation doit être en service en 2005.

KHNP a acheté un système d’inspection des canaux de combustible d’EACL ainsi qu’un tout nouveau système
d’échantillonnage des matériaux d’EACL que l’on utilise pour prélever du matériau des tubes de force aux fins
d’analyse d’hydrogène.  Il doit être livré en 2001.

EACL a franchi un jalon important lorsqu’elle a terminé et expédié, en respectant le calendrier prévu, la première
machine de manutention du combustible de secours aux tranches 2, 3 et 4 de Wolsong, en mars 2001.  Il
s’agissait d’un produit à livrer important prévu dans un contrat concurrentiel décroché par EACL en 1997 et de
la première machine de manutention fabriquée au complet, assemblée et mise à l’essai intégralement par EACL.

EACL a appuyé l’arrêt des tranches 2, 3 et 4 de Wolsong en fournissant les produits et services nécessaires à
l’entretien préventif.  La période de garantie de la dernière tranche, soit la tranche 4 de Wolsong, prend fin
le 30 juin 2001.

Nucleoeléctrica Argentina Societad Anónima (NASA)
En 2000, EACL a effectué avec succès le nettoyage des générateurs de vapeur (GV) du côté du circuit primaire
à la centrale CANDU d’Embalse, en Argentine.  Le nettoyage des générateurs de vapeur du côté primaire permet
de rétablir le rendement du circuit primaire en éliminant les dépôts de magnétite sur les tubes des GV.  EACL
est un pionnier de la technologie de nettoyage mécanique des GV côté primaire.

Ontario Power Generation
EACL a continué d’appuyer les réacteurs CANDU d’Ontario Power Generation (OPG).  Pendant toute l’année, en
moyenne 125 employés d’EACL étaient en affectation à des établissements d’OPG.  EACL a continué de jouer
un rôle important dans le Projet de remise en service de Pickering A (PARS).  EACL a été engagée à contrat
en tant que bureau d’étude d’OPG et entreprend l’ingénierie de l’îlot nucléaire et de la partie classique de la
centrale.  Ces travaux visent avant tout la tranche 4 — la première qui doit être remise en service — et le
calendrier du projet a obligé EACL à constituer un bassin d’environ 300 personnes.  À la fin de l’exercice, comme
les travaux d’ingénierie de la tranche 4 s’achevaient, on a demandé à EACL d’entreprendre les travaux d’ingénierie
sur les tranches 1, 2 et 3.  Outre les travaux techniques qu’elle effectue à titre de bureau d’étude, EACL
entreprend aussi des travaux de remise en état et d’entretien des systèmes de manutention du combustible.

EACL continue également d’assurer ses services aux centrales et notamment à la centrale Darlington.

Societatea Nationala Nuclearelectrica SA (SNN)
En septembre 2000, le propriétaire exploitant de la centrale nucléaire de Cernavoda a lancé un appel d’offres
international portant sur la fourniture d’un système de stockage temporaire à sec du combustible irradié
(STCSI) qui sera construit au site de Cernavoda et livré clé en mains.  La soumission d’EACL qui a été retenue
reposait sur le système MACSTOR de stockage à sec du combustible irradié.  Le contrat a été signé début
avril 2001.  La gestion de projet d’EACL est en place et les travaux sont commencés.
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PROJETS DE RÉACTEURS ET MARCHÉS
Asie-Pacifique
La région Asie-Pacifique constitue un marché potentiel pour l’énergie nucléaire.  Son économie présente un
fort potentiel de croissance, compte tenu de l’importance de la population qui cherche énergiquement à
améliorer son niveau de vie.  En outre, la plupart des pays de la région ont des possibilités limitées de 
production d’électricité ou trouveraient avantageux d’exploiter le nucléaire et de vendre leurs ressources 
fossiles de grande qualité afin de produire des devises fortes.  EACL a un bureau régional à Bangkok.

EACL appuie toujours la chaire de génie nucléaire à l’université de Chulalongkorn, à Bangkok.  Cet appui est
à l’origine de la mise au point d’un programme de téléapprentissage sur ordinateur qui permet à EACL d’offrir
un cours complet sur la technologie CANDU à tous les pays de la région.

Chine
Le Projet CANDU de Qinshan a continué d’avancer.  De nombreuses «premières» ont été réalisées pendant 
le déroulement du projet : construction en temps record des parois du bâtiment réacteur, mise en place 
en temps record, au moyen de grues très puissantes, de l’équipement principal descendu dans le bâtiment
réacteur sans toit et installation de réseaux de canalisations, y compris les tubes d’alimentation, les tubes
du circuit primaire et les tubes de cuve.  Conjugués aux compétences spécialisées des membres du personnel
des entrepreneurs, les systèmes avancés de planification et de réalisation des travaux de construction ont
produit une construction de grande qualité et un minimum de reprises.

Plus de 200 membres du personnel d’exploitation de la Third Qinshan Nuclear Power Company (TQNPC) ont
terminé leur formation à la centrale CANDU Gentilly 2 d’Hydro-Québec et poursuivent leur formation sur le
simulateur intégral du centre de contrôle-commande de l’établissement de Qinshan.  EACL a étendu sa 
collaboration avec les établissements nucléaires et les universités de la Chine et présenté de nombreux 
séminaires techniques.  EACL collabore aussi avec l’université Xi’an Jiao Tong pour produire des manuels 
et du matériel de cours multimédia portant sur la technologie CANDU, ainsi qu’avec le Shanghai Nuclear
Engineering Research and Design Institute (SNERDI) pour mettre au point des outils techniques avancés.
EACL a consenti à collaborer avec le SNERDI pour fournir le soutien technique à l’exploitation de la centrale
CANDU de la phase III de Qinshan.  Des fabricants du Canada et de la Chine collaborent aussi au premier
volet d’une étude visant à évaluer les possibilités de fabrication de matériel CANDU en Chine.

Projet de réacteurs pour isotopes médicaux MDS Nordion (RIMM)
En août 1996, MDS Nordion a passé avec EACL un contrat de construction de deux nouveaux réacteurs 
MAPLE et d’une Installation de traitement des isotopes aux Laboratoires de Chalk River.  La construction 
des installations s’est terminée en mai 2000.  

MDS Nordion sera propriétaire des nouvelles installations et gérera l’approvisionnement commercial en isotopes.
À titre d’exploitant autorisé, EACL exploitera et maintiendra les installations pour MDS Nordion.

La CCEA — devenue la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) — a accordé les permis d’exploitation
pour le premier réacteur MAPLE et l’Installation de traitement des isotopes en août 1999, et ceux pour le
deuxième réacteur MAPLE en juin 2000.  EACL a interrompu les travaux de mise en service nucléaire en 
juillet 2000 en raison de problèmes de fonctionnement des barres d’arrêt d’urgence.  Sous réserve de 
l’approbation des organismes de réglementation, la mise en service nucléaire reprendra en 2001.  Une fois 
en service, les réacteurs MAPLE et l’Installation de traitement des isotopes assureront pendant des décennies
un approvisionnement sûr d’isotopes médicaux pour le marché mondial.



République de Corée
Les réacteurs CANDU de Wolsong ont maintenu leur rendement exceptionnel pendant le dernier exercice.
Selon les statistiques de la Korea Hydro and Nuclear Power Company (KHNP), les tranches 2, 3 et 4 de Wolsong ont
toutes dépassé un facteur de charge de 90 % depuis leur entrée en service (données jusqu’au 31 mars 2001).
En service depuis 1983, la tranche 1 affiche un facteur de charge depuis le premier couplage de 85 %.  En
fait, chacune des quatre tranches CANDU en Corée dépasse le facteur de charge moyen des 16 réacteurs en
exploitation de la KHNP, qui s’établit à 84,6 %.

Roumanie
En Roumanie, la tranche 1 de Cernavoda continue à avoir un bon rendement.  Elle produit environ 10 % de
l’électricité du pays, ce qui a réduit considérablement les besoins d’importations de pétrole.  EACL poursuit
ses travaux afin de terminer la tranche 2 en collaboration avec Ansaldo, partenaire italien, comme conseillers
techniques sur place.  Les négociations relatives au contrat de construction de la tranche 2 se sont terminées
en mars 2001 et le contrat devrait être signé au début du nouvel exercice.

Turquie
En août 2000, le gouvernement de la Turquie a cédé aux pressions exercées par le Fonds monétaire international
(FMI) pour qu’il réduise son endettement : il a annoncé l’annulation du processus de soumission d’Akkuyu et
reporté le projet de quelques années.  EACL a mis fin à ses activités en Turquie en septembre 2000.  Comme
la Turquie a toujours besoin d’augmenter sa production à charge de base, le nucléaire demeure une solution
attrayante pour l’avenir.
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Site de la phase III de Qinshan
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EACL améliore constamment ses produits et ses services liés au réacteur CANDU pour le XXIe siècle en s’appuyant
sur sa connaissance approfondie des matériaux, des composants et des systèmes CANDU, ainsi que sur le retour
d’information issu de l’expérience d’exploitation des compagnies d’électricité propriétaires de réacteurs CANDU.

En outre, la Société met actuellement au point des systèmes, des composants, des outils et des procédés de
la nouvelle génération afin de satisfaire aux besoins des compagnies d’électricité qui doivent pouvoir exploiter
leurs réacteurs en toute sûreté et de façon rentable, et en prolonger la durée utile.  La garantie de facteurs
de charge élevés pour les réacteurs CANDU passe par les activités efficaces de surveillance, de diagnostic et
d’inspection, ainsi que la prolongation de la durée utile des composants.

Réacteur CANDU 9
Le réacteur CANDU 9 est le modèle CANDU de 900 MWe d’EACL.  Fondé sur une technologie éprouvée, le 
réacteur CANDU 9 comprend des améliorations au point de vue de la sûreté, de la facilité de construction, 
de l’exploitabilité et des aspects financiers.  Au cours de l’exercice, les travaux relatifs au réacteur CANDU 9
ont visé avant tout à optimiser les chemins critiques, à réduire le temps de construction et à établir une
base de données théoriques complètes, ainsi que des éléments clés du Rapport préliminaire d’analyse de
sûreté.  La Korea Power Engineering Company (KOPEC) de la République de Corée considère que le concept 
est «solide et sûr du point de vue technique».

Les travaux de mise au point du réacteur CANDU 9 sont à l’origine de certains des progrès techniques qui se
retrouvent dans les réacteurs CANDU de la nouvelle génération.

Nouvelle génération de réacteurs CANDU
Au cours de l’exercice, EACL a concentré ses efforts sur l’étude conceptuelle de la nouvelle génération de
réacteurs CANDU de capacité intermédiaire.  Ce modèle garde des éléments éprouvés du concept CANDU 
tout en comportant des innovations importantes, dont les suivantes :
• cœur du réacteur plus compact, réduit d’un tiers même s’il produit une puissance égale;
• amélioration de l’efficacité thermique grâce à des turbines à vapeur à pression supérieure;
• utilisation de volumes moindres d’eau lourde (le quart de l’eau lourde dont les réacteurs actuels ont besoin),

ce qui réduit les coûts;
• utilisation d’uranium légèrement enrichi (SEU), ce qui triple la durée du combustible à uranium naturel

utilisé actuellement;
• autres améliorations de la sûreté passive inhérente du réacteur CANDU;
• réduction des émissions déjà faibles dans l’environnement.

MISE AU POINT DU PRODUIT ET SERVICES

Conception informatisée de la nouvelle génération de réacteurs CANDU



Ces caractéristiques avancées permettent de réduire de façon spectaculaire — jusqu’à 40 % — les dépenses
d’investissement pour la construction du réacteur par rapport aux modèles actuels.  À la fin de l’exercice, le
groupe de conception de la nouvelle génération de réacteurs CANDU avait défini ses exigences techniques et
confirmé le caractère pratique du concept théorique de la nouvelle génération de réacteurs CANDU.  EACL continue
aussi d’apporter des améliorations aux technologies d’ingénierie de projet, de fabrication et de construction
dans le contexte de cette orientation axée sur les technologies habilitantes de la nouvelle génération.

Gestion de la vie utile de la centrale
EACL collabore depuis cinq ans avec les propriétaires de réacteurs CANDU afin d’élaborer et de mettre en
œuvre un programme intégré et complet de gestion de la vie utile des centrales (GVUC) CANDU afin de leur
permettre de continuer d’exploiter leurs centrales avec succès et de façon fiable pendant toute la durée de
calcul et bien plus longtemps encore.  Au cours de l’exercice, les travaux du programme GVUC ont progressé
considérablement et ont aidé les compagnies d’électricité à prendre des décisions importantes sur la prolongation
de la durée de la centrale.  Plus des trois quarts des évaluations détaillées de la durée des structures et des
composants critiques ont été effectuées ou très avancées, tout comme le sont les études d’optimisation de
l’entretien d’environ la moitié des systèmes critiques.

Outre le programme en cours avec Énergie Nouveau-Brunswick (Énergie NB) qui porte sur la centrale de
Pointe Lepreau, Hydro-Québec et la Korea Hydro and Nuclear Power Company (KHNP) ont lancé des projets
importants de GVUC respectivement pour Gentilly 2 et pour la tranche 1 de Wolsong.

Centrale nucléaire

de Gentilly 2
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Moniteurs de la santé des circuits
EACL met actuellement au point une série de nouveaux produits de gestion de la vie utile, les moniteurs de
la santé des circuits (MSC).  Ces produits aideront les compagnies d’électricité propriétaires de réacteurs
CANDU à réduire leurs coûts d’exploitation et d’entretien et à augmenter les facteurs de charge grâce à un
contrôle de surveillance amélioré et à des activités d’entretien ciblé et en évitant les arrêts non planifiés
causés par des pannes de matériel.  Relié aux données historiques sur la centrale, le MSC permettra aux
opérateurs de comparer le rendement actuel aux conditions antérieures et aux membres du personnel, de
déterminer quand et où inspecter.  Il aidera à planifier des activités d’entretien et de remise en état avant
que le matériel se détériore ou tombe en panne.

Les MSC font partie intégrante de la stratégie d’EACL qui vise à mettre au point un réacteur CANDU «intelligent»
doté d’outils améliorés de surveillance, de diagnostic, de prédiction, d’analyse et de contrôle de procédés clés
à la centrale.  Le système ChemANDMC, MSC portant sur la chimie du réacteur, a fait l’objet d’essais poussés à
Gentilly 2 et est maintenant commercialisé.

Câblage
Afin d’aider les concepteurs, les constructeurs et les exploitants de centrales CANDU à gérer l’information
portant sur les quelque 800 000 raccordements, 1,25 million de mètres de câble et 60 000 dispositifs câblés,
et pour réduire aussi les coûts du réacteur CANDU, EACL a mis au point un logiciel de gestion intégrée de
l’électricité et du contrôle-commande (IntEC).

Grâce à la contribution et au retour d’information du Projet Wolsong et du Projet de Qinshan, la fonctionnalité
du système IntEC a été améliorée au cours de l’exercice écoulé afin d’en renforcer l’utilisation comme outil
de construction, de mise en service et d’entretien.

ChemAND IntEC
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Outils d’inspection et d’échantillonnage
Au cours de l’exercice, EACL a remis en état son système d’inspection rapide des canaux de combustible en
ayant recours à une technologie actualisée de contrôle-commande et de matériel d’analyse de données.  Le
système peut être déployé rapidement dans une centrale où se produit un arrêt inattendu et constitue une
solution de rechange moins coûteuse lorsqu’une inspection à sec des canaux est possible.

Ce système remis en état complète le Système d’inspection des canaux de combustible d’EACL, système 
d’inspection de canaux en milieu humide à la fine pointe de la technologie.  Ces deux nouveaux systèmes
d’inspection sont plus rapides et plus efficaces que d’autres dispositifs.

L’outil de prélèvement d’échantillons à têtes multiples constitue une autre innovation récente.  L’analyse de
petits échantillons de matériau prélevés dans le réacteur constitue maintenant la norme appliquée par la
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) à l’évaluation de la vie utile des tubes de force des réacteurs
CANDU.  EACL a mis au point la méthode de prélèvement d’échantillons des tubes de force en 1987 et a 
continué de l’améliorer afin d’en augmenter le rendement et d’en réduire le temps d’application.  La version
actuelle permet de prélever tous les échantillons nécessaires d’un canal de combustible en un seul passage.  
Le système est conçu pour être amené par le nouvel appareil de transfert avancé d’EACL et réduit la durée de
l’échantillonnage et la dose de rayonnement aux travailleurs.

Pour l’inspection des générateurs de vapeur CANDU, EACL a établi un partenariat avec R/D Tech de Québec afin
de mettre au point une nouvelle sonde à courants de Foucault, la X-Probe.  Cette sonde peut être manipulée
dans un grand nombre des tubes de générateurs de vapeur de faible courbure qui sont moins accessibles, ce qui
permet d’accélérer l’inspection des générateurs de vapeur et de réduire au minimum les temps d’indisponibilité.

Joints d’étanchéité de pompe
Au cours des dix dernières années, les activités de mise au point de joints d’étanchéité de pompe d’EACL ont
permis d’en tripler, voire quintupler la vie utile tout en satisfaisant à des exigences d’exploitation de plus 
en plus rigoureuses.  On met actuellement au point un joint d’étanchéité pour mettre à niveau les pompes
Sulzer-Bingham.  Ce concept amélioré de joint d’étanchéité CAN8 découle du concept de joints fournis auparavant
et donne un excellent rendement dans les centrales nucléaires de Grand Gulf (É.-U.), de Bruce A et B et de
Clinton (É.-U.) ainsi que dans la centrale Darlington.  On les fournit aussi à la phase III de Qinshan, ainsi
qu’à Wolsong, Cernavoda et Embalse.

Inspection des générateurs de vapeur



RECHERCHE NUCLÉAIRE
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EACL veille à maintenir, par ses programmes de R et D, la sûreté, les permis et la base de calcul de la 
technologie nucléaire canadienne.

Canaux de combustible
Une activité essentielle des travaux de R et D sur les canaux de combustible consiste à comprendre et à prédire
les phénomènes liés au vieillissement afin d’aider les compagnies d’électricité à gérer comme il se doit le
vieillissement des réacteurs et de mettre au point des canaux de combustible améliorés pour les réacteurs futurs.

Lorsqu’ils sont exposés au caloporteur primaire chaud pendant de longues périodes, les tubes de force absorbent
du deutérium en raison d’une réaction d’oxydation, ce qui peut les rendre plus vulnérables à la formation et
à la propagation des fissures.  Des expériences en cours visent à prédire et à réduire l’absorption de deutérium
et à prolonger la vie utile des tubes de force.

Les tubes de force changent aussi graduellement de forme lorsqu’ils sont exposés aux neutrons dans un réacteur.
Les augmentations du diamètre peuvent modifier l’efficacité d’évacuation de la chaleur par le caloporteur.
Des études montrent que des modifications des concentrations d’éléments à l’état de traces dans l’alliage du
tube de force et dans la microstructure qui prend forme au cours de la fabrication peuvent modifier la vitesse
d’expansion diamétrale.  Comme on comprend mieux les causes, il est possible de concentrer les activités
d’inspection sur les tubes de force où l’expansion risque d’être la plus rapide.

Les études sont à l’origine de programmes d’entretien qui permettent d’assurer que les tubes de force 
actuels atteindront leur durée de vie de calcul.  Elles aident aussi à concevoir des canaux de combustible
pour les nouveaux réacteurs et les réacteurs remis en état qui ont une vie utile plus longue et des marges
d’exploitation supérieures.

Technologie du cœur du réacteur
Grappe de combustible avancée CANFLEX
EACL met au point la grappe de combustible CANFLEXMD afin de permettre aux compagnies d’électricité 
propriétaires de réacteurs CANDU de maintenir leurs marges d’exploitation et d’offrir l’élément porteur des
types avancés de combustible d’EACL.  Au cours de l’exercice, l’irradiation de démonstration du combustible
CANFLEX a été effectuée à la centrale de Pointe Lepreau et la dernière des 24 grappes a été irradiée avec
succès et retirée du réacteur.  L’examen après irradiation (EAI) de deux grappes a confirmé leurs bonnes 
performances.  De légères modifications — patins d’appui légèrement plus hauts — ont été apportées au
modèle CANFLEX Mk IV et les mesures confirment que les marges thermohydrauliques sont supérieures.  Les
patins d’appui sont de petits appendices fixés aux éléments combustibles extérieurs afin de maintenir l’écart
entre la grappe de combustible et le tube de force.  Afin de se préparer en vue de l’étape suivante de la 
mise au point, EACL a conclu avec l’Argentine une entente de collaboration qui pourrait déboucher sur 
une irradiation de démonstration du combustible CANFLEX contenant de l’uranium légèrement enrichi. Ces
activités aideront à appuyer les modèles futurs de réacteur et de combustible CANDU avancé.

Cycle du combustible DUPIC
On a continué de démontrer la synergie qui existe entre les réacteurs à eau sous pression (REP) et les réacteurs
CANDU en faisant progresser le concept du combustible DUPIC (utilisation directe du combustible irradié 
du réacteur à eau sous pression dans le réacteur CANDU).  Le cycle du combustible DUPIC repose sur 
le recyclage à sec dans des réacteurs CANDU du combustible irradié de REP et fait l’objet d’un 
programme de recherche en collaboration entre les États-Unis, le Canada et la République de Corée.  
Au cours de l’exercice, on a retiré un élément combustible DUPIC du réacteur de recherche NRU pour 
procéder à un examen après irradiation une fois que l’on a atteint une combustion massique qui 
dépasse celle du combustible CANDU normal.  Ceci s’ajoute à la combustion déjà réalisée au cours d’une
irradiation antérieure du même combustible dans un REP commercial.  L’irradiation des deux autres 
éléments combustibles DUPIC dans le réacteur NRU s’est poursuivie et devrait produire une combustion 
massique supplémentaire qui atteindra environ trois fois celle de l’uranium naturel.  On a étendu 
le programme de collaboration et le Korean Atomic Energy Research Institute (KAERI) s’est engagé 
à fabriquer des éléments combustibles DUPIC en vue de leur irradiation dans le réacteur NRU.



Physique du réacteur
Toute une série de mesures de physique du réacteur a été prise dans le réacteur de recherche ZED-2 (puissance
zéro) aux Laboratoires de Chalk River.  On a mesuré la réactivité cavitaire du caloporteur — changement de
la multiplication des neutrons au cours d’un accident hypothétique de perte de caloporteur — dans le cas du
combustible neuf et ayant atteint une demi-combustion massique à des températures de canaux de combustible
variant de 30 à 300 °C.  Ces résultats servent à valider les programmes informatiques sur la physique du
réacteur qu’utilise l’industrie CANDU.

Sûreté du réacteur
Le programme de R et D sur la sûreté des réacteurs vise avant tout à faire en sorte que l’on comprend bien le
comportement des réacteurs CANDU en cas d’accident et que les conséquences éventuelles sur le public sont
minimes.  EACL a cherché avant tout à améliorer la sûreté en mettant davantage l’accent sur les moyens passifs.
Les systèmes passifs n’ont pas besoin de l’intervention de l’opérateur ni d’une énergie extérieure pour assurer
la sûreté du réacteur et ils peuvent donc être très fiables.

L’homologation et la validation officielles des principaux programmes informatiques utilisés en analyse de
sûreté et de permis ont constitué un projet d’envergure d’EACL.  L’entreprise a réalisé d’importants progrès en
faisant des exercices individuels de validation de programmes informatiques.  Ces exercices visaient à définir
les incertitudes au point de vue de la prévision de paramètres clés de sûreté.

L’évaluation de la sûreté du réacteur CANDU a également porté sur la prédiction du comportement au 
cours d’accidents graves et très peu probables comme la production d’hydrogène provenant du combustible
surchauffé.  On a mis au point des recombineurs passifs pour transformer l’hydrogène et l’oxygène en eau
afin d’assurer la sûreté.

Grappe de combustible CANFLEX



Technologie de l’eau lourde
Au cours de l’exercice, les réalisations aux chapitres de la mise au point et de la démonstration de la technologie
de traitement et de production d’eau lourde ont été importantes.  À la suite d’une démonstration couronnée
de succès du procédé d’échange catalytique et d’électrolyse combiné (CECE) qui sert à reconcentrer l’eau lourde,
on a reconfiguré l’installation CECE-UD pour démontrer la détritiation.  Même si elle est conçue seulement
pour réaliser un facteur de détritiation de 100, l’installation CECE-UD a produit un facteur de plus de 50 000,
démontrant ainsi qu’il est possible d’atteindre des facteurs de détritiation très élevés.  EACL a ainsi été
motivée pour adopter cette technologie afin de l’appliquer à de futurs projets CANDU.

Le prototype d’installation de production d’eau lourde CIRCE (procédé industriel combiné de reformage et
d’échange catalytique), construit en collaboration avec Air Liquide Canada (ALC), est entré en service à
l’établissement d’ALC à Hamilton, en Ontario.  L’usine a été inaugurée officiellement le 26 juillet 2000 et 
son rendement est excellent depuis son entrée en service.  L’usine a produit son premier volume d’eau lourde
de qualité réacteur le 31 mars 2001.

Les modifications de la technologie du catalyseur à lit garni à courant descendant qui sous-tend les procédés
CECE et CIRCE se traduisent par des améliorations importantes du rendement et montrent donc qu’il est possible
de réduire les coûts.
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Recherche et développement sur la santé et l’environnement 
Au cours de l’exercice, la Société a poursuivi ses efforts afin de mettre au point une méthode qui permettra
de réduire les émissions au minimum, d’améliorer ses techniques de contrôle des rayonnements en milieu de
travail et dans l’environnement et d’évaluer les effets biologiques du rayonnement ionisant (activité maintenant
financée par Santé Canada).  Des modèles de transport dans l’environnement et d’évaluation de dose utilisés
dans les demandes de permis ont été encore améliorés et validés.

Appui aux compagnies d’électricité
EACL offre aux compagnies d’électricité propriétaires de réacteurs CANDU un vaste éventail d’activités de
soutien en R et D pour assurer que leurs réacteurs donnent un bon rendement et sont admissibles aux permis.
Dans le cas des compagnies d’électricité canadiennes, le coût de cet appui est en grande partie partagé par
l’entremise du Groupe des propriétaires de centrales CANDU (GPC).  Sur le plan international, EACL collabore
avec des organismes de recherche étrangers dans le contexte d’échanges d’information et de programmes de
collaboration.  Ces dispositions internationales appuient l’exploitation de centrales CANDU à l’étranger, ainsi que
les initiatives stratégiques du gouvernement du Canada dans le domaine des accords de coopération nucléaire.

Une initiative importante coiffée par le GPC a consisté à étudier les phénomènes qui peuvent avoir des 
conséquences sur l’intégrité des tubes de liaison du réacteur.  Au cours de l’année écoulée, EACL a établi un
programme conjoint de mise au point de techniques visant à s’attaquer à ce phénomène.  EACL offre son
expérience dans l’application d’un traitement chimique qui a donné des résultats prometteurs.

Prototype d’installation de production d’eau lourde CIRCE
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FOURNITURE D’ISOTOPES
Le réacteur NRU d’EACL est le principal producteur mondial d’isotopes utilisés pour les diagnostics et la
thérapie.  Plus de 18 millions d’actes médicaux utilisent des isotopes radioactifs chaque année dans le monde.
Le réacteur NRU répond environ aux deux tiers de la demande mondiale de molybdène 99 utilisé pour les
diagnostics et à environ 80 % de la demande mondiale de cobalt 60 utilisé pour la thérapie anticancéreuse.
Le réacteur NRU produit aussi d’autres substances vitales essentielles comme le xénon 133 qui sert à des
études de ventilation pulmonaire et de circulation sanguine, l’iode 131, utilisé pour les diagnostics et le
traitement des troubles de la thyroïde, et l’iode 125, qui sert au traitement des cancers de la prostate et 
à des millions de tests médicaux.

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT
La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) a délivré des permis d’exploitation d’établissement 
de recherche et d’essais nucléaires en octobre 2000 afin de permettre à la Société de continuer 
d’exploiter ses Laboratoires de Chalk River (LCR) et ses Laboratoires de Whiteshell (LW) pendant deux ans
supplémentaires.  Il s’agissait du premier renouvellement de permis en vertu de la nouvelle Loi sur la sûreté
et la réglementation nucléaires.
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ACTIVITÉS NUCLÉAIRES
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Laboratoires de Chalk River (LCR)
Le réacteur NRU est un des rares réacteurs de recherche au monde qui se prête à un vaste éventail d’irradiations
commerciales.  Ces applications comprennent les essais des combustibles et des matériaux pour divers réacteurs
nucléaires, les essais de combustibles dans des conditions d’accident et des irradiations d’échantillons pour
la recherche.

Le réacteur NRU offre également des installations de diffusion des neutrons qui servent non seulement à
étudier la structure et la dynamique des solides et des liquides, mais aussi à déterminer la tension résiduelle,
la texture et la température à l’intérieur de composants techniques.

Au cours de l’exercice, le réacteur NRU a fonctionné en toute sûreté et avec fiabilité à un facteur de charge
de plus de 77 %.  Son facteur de charge depuis le premier couplage atteint 70 %.  Ce rendement a satisfait
les besoins en R et D d’EACL et en radio-isotopes de MDS Nordion.

Les installations blindées des LCR offrent des locaux et des services complets de télémanipulation pour les
examens après irradiation (EAI), les analyses, les essais, le traitement de combustibles irradiés de réacteurs,
de composants de réacteurs et de matières radioactives, ainsi que la réparation de matériel.  En avril 2000,
on a effectué la mise en service d’un nouveau microscope optique télécommandé.  Le château de transport
de matières irradiées d’EACL a été spécialement conçu, construit et homologué pour le transport routier, 
ferroviaire, aérien et maritime dans le monde entier, de combustibles nucléaires irradiés, de composants et
d’échantillons de matériaux.

Remise en état des LCR
Au cours de l’exercice, EACL a étendu son Plan de modernisation de l’infrastructure (PMI) d’une durée de 
dix ans en Plan directeur de l’établissement (PDE) intégré et global pour les LCR.  Au cours des trois premières
années du PDE, on a exécuté des tâches relatives aux améliorations immédiates en matière de santé, de
sûreté et d’environnement, ainsi que de conformité aux conditions des permis.  Pendant cette période aussi,
on a lancé des projets de modernisation de la production et de la distribution de vapeur, et entrepris la 
modernisation et la démolition de certains bâtiments. 

Laboratoires de Whiteshell (LW)
Les travaux visant à élaborer l’évaluation environnementale et à établir la stratégie d’obtention de permis
afin de mettre en œuvre le Programme de déclassement des LW se sont poursuivis.  Le ministère fédéral 
a effectué son examen du Rapport d’études approfondies (REA) et la CCSN et le ministère des Pêches et 
Océans ont accepté le rapport.  Un examen public officiel commencera parallèlement au suivi de l’examen
qu’effectuera le ministère fédéral.

Laboratoires de Whiteshell Réacteur NRU



Comparativement aux autres sources d’énergie, les centrales nucléaires font appel à une quantité limitée de
combustible et produisent peu de déchets.  À l’heure actuelle, de tels déchets peuvent être gérés en toute
sûreté grâce, notamment, au système de stockage à sec du combustible irradié MACSTOR.  D’autres concepts
de stockage à long terme ont également été élaborés et le Canada est un chef de file mondial en la matière.

Au cours de l’exercice, EACL a toujours assumé ses responsabilités face à la gestion d’autres déchets radioactifs
au Canada et a continué d’apporter des améliorations à la façon de gérer les déchets radioactifs résultant de
ses activités menées aux Laboratoires de Chalk River.

Programme de gestion des déchets de combustible nucléaire
Le gouvernement du Canada a récemment déposé un projet de loi sur la gestion à long terme des déchets de
combustible nucléaire.  En vertu de ce projet de loi, les services publics nucléaires sont tenus de mettre sur pied
une société de gestion des déchets (SGD) afin de gérer et de coordonner l'éventail complet des activités reliées
à la gestion à long terme et au stockage permanent des déchets de combustible nucléaire.  Les dialogues en
cours entre les producteurs et les propriétaires de déchets de combustible nucléaire, dont EACL, visent à établir
le cadre administratif de la SGD.

En attendant la création de la SGD, Ontario Power Generation (OPG) a continué d’assurer la direction technique et
l’appui financier afin de poursuivre plus loin la mise au point de la technologie de stockage permanent et de
maintenir des éléments clés de l’expérience technique.  En 2000-2001, EACL a continué de travailler en partenariat
avec OPG pour mettre au point et exécuter la portée des travaux de R et D prescrite.  Des projets de recherche
et de démonstration ont été réalisés pour des clients aux États-Unis, en France, au Japon et au Royaume-Uni.

Gestion des déchets radioactifs de faible activité
Le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) a poursuivi son programme de 
nettoyage et de gestion provisoire des déchets antérieurs d’un bout à l’autre du Canada.  EACL administre le
BGDRFA depuis 1982 en vertu d’une entente de recouvrement des coûts conclue avec Ressources naturelles
Canada (RNCan).  La gestion des déchets radioactifs de faible activité comprend les activités de surveillance
et d’entretien à tous les établissements de stockage temporaire autorisés, ainsi qu’à des endroits contaminés
connus, jusqu’à ce que des installations de stockage à long terme ou permanent soient prêtes.  EACL a assuré
l’appui technique à RNCan pendant les consultations que le ministère a menées auprès des municipalités de
la région de Port Hope et qui ont débouché sur des principes d’entente relatifs à la mise en œuvre de trois
concepts d’installations de stockage de longue durée retenus par les communautés.

Gestion des déchets radioactifs d’exploitation d’EACL 
Aux Laboratoires de Chalk River (LCR), le nouvel évaporateur de déchets liquides du Centre de traitement 
des déchets (CTD) a traité tous les principaux liquides radioactifs produits à l’établissement pendant l’année.
La qualité des effluents a dépassé les objectifs fixés par la Commission canadienne de sûreté nucléaire
(CCSN).  Une nouvelle Installation de réservoir de rétention pour les déchets liquides radioactifs qui 
seront traités au CTD sera terminée et entrera en service bientôt, tout comme un réseau d’évacuation qui
transportera les déchets de faible activité vers le CTD.

Les installations qui permettront de compacter les déchets radioactifs solides de faible activité dans des 
conteneurs en acier et de les stocker dans des constructions en surface sont presque terminées.  Ces 
installations serviront à stocker les déchets produits aux LCR, ainsi que ceux que l’établissement reçoit
d’hôpitaux et d’organismes de recherche du Canada.

Gestion de la santé, de la sûreté et de l’environnement
EACL a continué de se conformer aux règlements applicables en matière de santé, de sûreté et d’environnement
et d’améliorer son rendement dans ces secteurs.  La CCSN a approuvé des limites de rejets dérivées (LRD)
révisées pour les émissions radioactives des LCR et des LW, fondées sur de nouvelles limites de dose au public
de 1 mSv/a.  Les émissions radioactives des établissements et des installations d’EACL demeurent très au-dessous
des LRD.  En 2000-2001, EACL a décidé d’adopter la norme internationale ISO-14001 de gestion de l’environnement
aux LCR.  La Société vise d’abord à obtenir l’homologation ISO-14001 pour les LCR en 2001.

GESTION DES DÉCHETS
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Laboratoire de recherches souterrain



RÉTROSPECTIVE ET ANALYSE FINANCIÈRES

ACTIVITÉS COMMERCIALES
En 2000-2001, les activités commerciales ont inclus la poursuite des travaux de construction de deux réacteurs
CANDU 6 dans le cadre du Projet de Qinshan, en Chine (qui en est maintenant à sa cinquième année), les services
techniques et les services de soutien à la fabrication fournis aux propriétaires de centrales CANDU, les services
techniques nucléaires et la production d’isotopes médicaux.  Les activités commerciales ont produit des revenus
de 602,4 millions de dollars en 2000-2001, total en hausse de 50,6 millions par rapport à 1999-2000.  Comme
le niveau des livraisons d’équipement et de matériel a augmenté, le coût des ventes de l’exercice en cours,
qui a atteint 518,1 millions de dollars, a représenté 86 % du chiffre d’affaires par rapport à 83 % l’exercice
précédent.  C’est pourquoi les bénéfices tirés des activités commerciales se sont maintenus à un niveau 
correspondant à celui de l’exercice précédent.  

Même si des débouchés possibles pour la construction de nouveaux réacteurs commencent à prendre forme dans
le monde, on ne s’attend pas à ce qu’ils portent fruit avant trois à cinq ans.  Les activités commerciales en
cours portent toujours avant tout sur les marchés des services et de la prolongation de la durée d’exploitation
(remise en état) des réacteurs CANDU actuels.  Les possibilités de prolongation de la durée d’exploitation, comme
celle qui est actuellement mise sur pied avec la Société d’énergie du Nouveau-Brunswick, sont particulièrement
encourageantes.  À 20,6 et 13,9 millions de dollars respectivement, les dépenses consacrées au marketing et
à l’administration, d’une part, et à l’étude des produits, de l’autre, ont été réduites d’année en année de
façon à tenir compte de la conjoncture du marché.

RECHERCHE
Les programmes de recherche ont porté avant tout sur la mise au point continue de la technologie CANDU,
l’appui technique aux compagnies d’électricité canadiennes propriétaires de centrales nucléaires, l’actualisation
des méthodes de production d’eau lourde et la gestion des déchets de combustible nucléaire.  Le coût de ces
activités a inclus 91 millions de dollars pour les programmes de recherche, 72 millions pour l’infrastructure
qui sous-tend les installations et les activités de soutien, ainsi qu’une charge d’amortissement de 16 millions
de dollars.  L’augmentation du coût total, qui est passée de 173,4 millions de dollars au cours de l’exercice
précédent à 178,9 millions en 2000-2001, est attribuable principalement à la charge d’amortissement reliée aux
éléments d’actif acquis auparavant grâce au financement du gouvernement et de tiers, qui est compensée par un
amortissement correspondant du financement des immobilisations reporté.  En 2000-2001, la Société a accéléré
la période d’amortissement de certains éléments d’actifs consacrés à la recherche en fonction de dates
révisées de désaffectation, ce qui a produit un amortissement de 12,6 millions de dollars par rapport à 
6,8 millions au cours de l’exercice précédent.  Provenant de crédits fédéraux, de contributions de tiers et de
financement différé, le financement de 145,7 millions de dollars a compensé en partie les coûts connexes.
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Même s’il a atteint 42 % il y a cinq ans, l’investissement de la Société dans les programmes de recherche et
d’infrastructure demeure important – il totalise 24 % des revenus de l’entreprise et son financement.  Depuis
1997, la réduction a été imposée principalement dans les secteurs de la recherche nucléaire non liée à la 
filière CANDU.

ACTIVITÉS DE DÉCLASSEMENT
L’obligation relative au déclassement et à la remise en état des infrastructures est portée au bilan à la 
valeur actualisée de 383,5 millions de dollars (377,5 millions en 2000), comme passif à long terme au 
bilan consolidé de la Société.  En 2000-2001, le prélèvement en regard de l’obligation pour dépenses reliées
aux activités de déclassement aux installations de Chalk River et de Whiteshell a atteint 16,8 millions de
dollars (contre 18,7 en 2000).  Le financement des activités de déclassement de la Société provient de
crédits fédéraux de 12,3 millions de dollars reçus dans le cadre de l’initiative du gouvernement sur l’intégrité 
des programmes, de 5,4 millions de dollars d’argent réservé à cette fin et provenant du produit net de la
vente ou de la location de stocks d’eau lourde financée par le gouvernement, et de 0,2 million de dollars
provenant de la vente de biens déclassés.  La charge de déclassement inclut l’augmentation annuelle 
de la provision de 23,0 millions de dollars (21,5 millions en 2000) pour déclassement et remise en état 
des infrastructures, ainsi que 0,9 million de dollars (0 $ en 2000) pour d’autres activités reliées à l’intégrité
des programmes.

FLUX DE TRÉSORERIE
En 2000-2001, les décaissements de 46,3 millions de dollars découlant des activités d’exploitation par rapport
aux encaissements de 34,9 millions au cours de l’exercice précédent ont reflété principalement l’utilisation des
avances des clients reçues au cours d’exercices précédents à l’égard d’obligations contractuelles commerciales.
Au cours de l’exercice, la Société a viré 12,5 millions de dollars au fonds de l’encaisse réservée pour des
activités de déclassement, acquis pour 7,4 millions de dollars d’actifs immobilisés et réduit sa dette à long
terme de 1,0 million de dollars.  Compte tenu de la sortie nette de fonds qui a atteint 67,0 millions de dollars
pour l’année, l’encaisse, les avances et les placements à court terme totalisaient 52,2 millions de dollars à la
fin de l’exercice (119,2 millions en 2000).

L’encaisse réservée, qui atteignait 8,1 millions de dollars le 31 mars 2001 (14,0 millions en 2000), comprend
le produit inutilisé des opérations relatives aux stocks d’eau lourde financée par le gouvernement, ainsi que
le financement relié à l’intégrité des programmes.

SOMMAIRE
La Société a réalisé un bénéfice net de 11,8 millions de dollars grâce aux activités combinées de prestation
de ses activités commerciales et d’entretien de l’infrastructure de recherche et de technologie à l’appui de sa
clientèle, ainsi qu’à certaines activités de déclassement entreprises pour la remise en état d’installations et
d’infrastructures antérieures.
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION

Les états financiers consolidés et tous les autres renseignements présentés dans le présent rapport annuel,
de même que le processus de présentation de l’information financière, sont la responsabilité de la direction
et du Conseil d’administration de la Société.  Les états financiers ont été dressés conformément aux principes
comptables généralement reconnus du Canada et comprennent des estimations fondées sur l’expérience et le
jugement de la direction.  Lorsque d’autres méthodes comptables pouvaient être utilisées, la direction a
choisi celles qui, d’après elle, convenaient le mieux aux circonstances.  

La Société et ses filiales tiennent des livres de compte, des systèmes comptables, financiers, de contrôle 
de gestion et d’information, de même que des pratiques de gestion, conçus pour fournir une assurance
raisonnable que des informations financières fiables et précises sont disponibles au moment opportun, que
les actifs sont protégés et contrôlés, que les ressources sont gérées de façon économique et efficiente dans le
cadre des objectifs de la Société et que l’exploitation est menée efficacement.  Ces systèmes et ces pratiques
sont également conçus pour fournir une assurance raisonnable que les opérations sont conformes à la partie X
de la Loi sur la gestion des finances publiques et à ses règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par
actions, ainsi qu’aux statuts, aux règlements administratifs et aux politiques de la Société et de ses filiales.  
La Société a respecté toutes les exigences relatives à la présentation de rapports stipulées dans la Loi sur la
gestion des finances publiques, y compris la présentation d’un plan d’entreprise, d’un budget d’exploitation,
d’un budget des immobilisations et du présent rapport annuel.

Le vérificateur interne de la Société évalue les systèmes et les pratiques de gestion de la Société et de 
ses filiales.  Les vérificateurs externes d’EACL effectuent une vérification indépendante des états financiers
consolidés de la Société et présentent leur rapport au ministre des Ressources naturelles.

Le Comité de vérification du Conseil d’administration, composé d’administrateurs qui ne sont pas des
employés de la Société ou de ses filiales, examine les états financiers consolidés, le rapport des vérificateurs
d’EACL, ainsi que les plans et les rapports liés aux examens spéciaux, agit comme conseiller en la matière
auprès du Conseil d’administration et supervise les activités de vérification interne.  Le Comité de vérification
rencontre périodiquement la direction, le vérificateur interne et les vérificateurs externes d’EACL.

Le président-directeur général, Le vice-président, Finances, trésorier et  
directeur général des finances,

Robert Van Adel Raymond E. Grisold
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES

Nous avons vérifié le bilan consolidé d’Énergie atomique du Canada limitée au 31 mars 2001 et les états 
consolidés des résultats, du déficit, du capital d'apport et des flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette
date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Société. Notre responsabilité 
consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du
Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l'assurance
raisonnable que les états financiers sont exempts d'inexactitudes importantes. La vérification comprend le
contrôle par sondages des éléments probants à l'appui des montants et des autres éléments d'information
fournis dans les états financiers. Elle comprend également l'évaluation des principes comptables suivis et 
des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble
des états financiers.

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la
situation financière de la Société au 31 mars 2001 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux
de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du
Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, nous déclarons qu'à
notre avis, à l'exception du changement de la méthode de comptabilisation des avantages sociaux futurs tel
qu'expliqué à la note 12 aux états financiers, ces principes ont été appliqués de la même manière qu'au
cours de l'exercice précédent. 

De plus, à notre avis, les opérations de la Société et de ses filiales en propriété exclusive dont nous avons 
eu connaissance au cours de notre vérification des états financiers consolidés ont été effectuées, à tous 
les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses 
règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et aux statuts et aux règlements administratifs 
de la Société et de ses filiales en propriété exclusive.

Nous désirons attirer votre attention sur la note 1 aux états financiers consolidés qui indique que le 
gouverneur en conseil n'a pas approuvé les plans d'entreprise quinquennaux de la Société depuis 1994-1995,
et que la Société continue de travailler avec le gouvernement concernant les questions budgétaires et
stratégiques qui touchent la Société.

Pour le vérificateur général du Canada

John Wiersema, CA
Vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
Le 11 mai 2001

Ernst & Young s.r.l.
Comptables agréés
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AU 31 MARS

Jean-Pierre Soublière, administrateur Robert Van Adel, administrateur

(en milliers de dollars) 2001 2000 

ACTIF
À court terme

Encaisse, avances et placements à court terme (note 3) 52 238 $ 119 222 $
Encaisse et placements à court terme réservés (notes 3 et 4) 8 095 14 015 
Débiteurs (note 3) 80 396 71 704 
À recevoir du receveur général 768 850
Stocks de fournitures 12 092 10 446 

153 589 216 237 

Stocks d’eau lourde (note 5) 564 361 565 942 
Immobilisations (note 6) 102 772 113 925 

820 722 $ 896 104 $

PASSIF
À court terme

Créditeurs, avances et charges à payer 178 602 $ 255 885 $
Tranche des provisions pour restructuration et autres activités

exigible à moins d’un an (note 13) 27 509 24 635
Tranche du financement du déclassement reporté exigible

à moins d’un an (notes 7 et 9) 8 095 14 015 
Tranche de la dette à long terme exigible à moins d’un an (note 8)      1 027 1 027 

215 233 295 562 

Provision pour déclassement et remise en état des infrastructures (note 10) 383 500 377 500
Provisions pour restructuration et autres activités (note 13) 36 789 36 276 
Financement des immobilisations reporté (note 9) 45 223 57 249 
Avantages sociaux futurs (note 12) 50 455 49 755 
Dette à long terme (note 8) 6 533 7 560 

737 733 823 902 

AVOIR DE L’ACTIONNAIRE
Capital-actions

Autorisé - 75 000 actions ordinaires
Émis      - 54 000 actions ordinaires 15 000 15 000 

Capital d’apport (note 7) 535 298 534 820 
Déficit (467 309) (477 618)

82 989 72 202 

820 722 $ 896 104 $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.

Approuvé par le Conseil d’administration :

BILAN CONSOLIDÉ
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POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS

(en milliers de dollars) 2001 2000

ACTIVITÉS COMMERCIALES
Revenus 602 439 $ 551 855 $

Dépenses
Coût des ventes 518 104 456 110 
Marketing et administration 20 616 21 596 
Mise au point de produits 13 870 22 424 

552 590 500 130 

Bénéfice d’exploitation tiré des activités commerciales 49 849 51 725 

ACTIVITÉS DE RECHERCHE
Financement

Crédits parlementaires (note 9) 108 918 105 650 
Recouvrement de coûts de tiers 24 109 24 865 
Amortissement du financement des immobilisations reporté 12 644 6 762 

145 671 137 277 

Dépenses 178 945 173 384

Dépenses nettes liées à la recherche (33 274) (36 107)

ACTIVITÉS DE DÉCLASSEMENT
Financement 

Crédits parlementaires (note 9) 12 300 - 
Financement du déclassement (note 7) 5 442 18 668 
Vente d’immobilisations 157 7

17 899 18 675

Dépenses de déclassement (note 10) 23 899 21 475 

Dépenses nettes de déclassement (6 000) (2 800)

AUTRES CRÉDITS PARLEMENTAIRES (NOTE 9) - 32 100

REVENUS D’INTÉRÊTS ET AUTRES (DÉPENSES) 1 271 (1 668)

BÉNÉFICE NET 11 846 $ 43 250 $

Divulgation relative à l’amortissement (note 6)

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

ÉTAT CONSOLIDÉ DU CAPITAL D’APPORT

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

ÉTAT CONSOLIDÉ DU DÉFICIT

(en milliers de dollars) 2001 2000

Solde au début de l’exercice 534 820 $ 535 015 $

Virement au (du) financement du déclassement reporté (note 7) 478 (195)

SOLDE À LA FIN DE L’EXERCICE 535 298 $ 534 820 $

(en milliers de dollars) 2001 2000

Solde au début de l’exercice (477 618) $ (520 868) $

Changement de convention comptable (note 12) (1 537) -
Solde au début de l’exercice, redressé (479 155) (520 868)

Bénéfice net 11 846 43 250 

SOLDE À LA FIN DE L’EXERCICE (467 309) $ (477 618) $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE

(en milliers de dollars) 2001 2000

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Encaissements en provenance des clients 568 403 $ 539 224 $

Crédits parlementaires reçus 122 000 136 900

Paiements aux fournisseurs et employés (743 536) (649 109)

Intérêt reçu (net) 6 834 7 858 

Encaisse découlant des activités d’exploitation (utilisée) (46 299) 34 873 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Fonds virés à l’encaisse réservée (12 522) (195)

Produit de l’aliénation d’immobilisations 295 50 

Acquisition d’immobilisations (7 431) (15 450)

Encaisse utilisée pour les activités d’investissement (19 658) (15 595)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Réduction de la dette à long terme (1 027) (1 063)

Encaisse utilisée pour les activités de financement (1 027) (1 063)

ENCAISSE, AVANCES ET PLACEMENTS À COURT TERME :

VARIATION (66 984) 18 215 

SOLDE AU DÉBUT DE L’EXERCICE 119 222 101 007 

SOLDE À LA FIN DE L’EXERCICE 52 238 $ 119 222 $

INTÉRÊTS DÉBITEURS ET FRAIS BANCAIRES VERSÉS AU COURS DE L’EXERCICE 575 $ 508 $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2001

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

1. LA SOCIÉTÉ
Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a été constituée en 1952 en vertu des dispositions de la Loi sur
les corporations canadiennes (et maintenue en 1977 en vertu des dispositions de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions), conformément à l’autorité et aux pouvoirs accordés au ministre des Ressources
naturelles par la Loi sur l’énergie nucléaire.  

La Société est une société d’État en vertu de la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances
publiques (LGFP) et un mandataire de Sa Majesté la Reine du chef du Canada.  La Société n’est pas assujettie
à l’impôt sur les bénéfices au Canada.  Conformément à la LGFP, la Société présente chaque année son Plan
de l’entreprise, ainsi que ses budgets d’exploitation et d’immobilisations, au gouvernement pour qu’il les étudie
et les approuve.  Même si le gouverneur en conseil n’a pas approuvé le Plan de l’entreprise quinquennal
depuis 1994-1995, il a approuvé celui de 2000-2001 à 2004-2005 pour la période du 1er avril 2000 au 
31 mars 2001.

Les états financiers comprennent les comptes des filiales en propriété exclusive, AECL Technologies Inc.,
constituée dans l’État du Delaware, aux États-Unis, en 1988, et AECL Technologies B.V., constituée aux 
Pays-Bas en 1995.

2. CONVENTIONS COMPTABLES IMPORTANTES
Les états financiers de la Société sont dressés conformément aux principes comptables généralement reconnus
du Canada.  Les conventions comptables importantes sont les suivantes :

a) Estimations
Les états financiers de la Société tiennent compte d’estimations et d’hypothèses qui ont des incidences sur
les montants figurant dans les états financiers et les notes afférentes.  Des estimations s’imposent à l’égard,
notamment, des aspects importants suivants : coûts de déclassement ultérieurs, coûts de contrats futurs,
provisions pour la restructuration et d’autres activités, et avantages sociaux futurs.  La Société examine 
ces estimations chaque année et ne s’attend pas à ce que les hypothèses actuelles varient de façon 
significative à court terme.  

b) Encaisse, avances et placements à court terme et encaisse réservée
Les placements à court terme sont comptabilisés au coût ou à la valeur marchande, selon le montant le
moins élevé.

c) Conversion des devises
Les opérations libellées en devises sont converties en dollars canadiens en fonction du cours en vigueur 
à la date de l’opération.  Les actifs et passifs monétaires en attente de traitement à la date du bilan sont
rajustés pour correspondre au cours du change en vigueur à cette date.  Les gains et les pertes de change
provenant de la conversion des comptes exprimés en monnaie étrangère sont comptabilisés aux résultats.   

d) Stocks
Les stocks d’eau lourde sont évalués au moindre du coût moyen et de la valeur de réalisation nette.  Les
fournitures sont évaluées au coût.
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e) Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût, qui est amorti selon la méthode de l’amortissement linéaire
au cours de la durée de vie estimative de chacun des éléments, comme suit :

Matériel et outillage - de 3 à 20 ans
Bâtiments, réacteurs et améliorations relatives aux terrains - de 20 à 40 ans

f) Provision pour déclassement et remise en état des infrastructures
La provision reflète la valeur actualisée des coûts prévus de déclassement et de remise en état des infrastructures.
Chaque année, on augmente cette provision selon la valeur temporelle de l’argent, on la corrige en fonction des
nouvelles estimations établies par la direction à l’égard des coûts et on la diminue des dépenses réelles engagées.

g) Contrats à long terme
Les revenus et les coûts afférents aux contrats à long terme sont comptabilisés selon la méthode de 
l’avancement des travaux.  Cette méthode est fondée sur les dépenses engagées et est appliquée avec 
prudence, étant donné que ces projets à long terme comportent un certain degré d’incertitude.  Une 
provision complète est inscrite pour toutes les pertes prévues, le cas échéant, jusqu’à la réalisation des 
contrats en cours.  

h) Crédits parlementaires
Les crédits parlementaires qui ne sont pas accordés sous forme de capital d’apport sont comptabilisés comme
financement au cours de l’exercice d’affectation, sauf dans les cas suivants.  Les crédits dont l’utilisation est
restreinte par la loi et qui ont trait à des dépenses à venir sont reportés et comptabilisés comme revenus de
l’exercice au cours duquel les dépenses connexes sont engagées.  Les crédits qui servent à l’achat d’éléments
d’immobilisations sont reportés et amortis de la même façon que l’élément d’actif en cause.

Depuis 1996-1997, et conformément à l’entente de 10 ans sur le financement des activités de déclassement,
la Société garde le produit net de la vente ou de la location de certains stocks d’eau lourde.  Le produit net est
viré du capital d’apport au financement du déclassement reporté et ensuite comptabilisé comme financement
à l’état consolidé des résultats au même rythme que les dépenses connexes.

i) Recouvrements de coûts de tiers
La Société et les compagnies canadiennes d’électricité propriétaires de centrales nucléaires (Ontario Power
Generation, Énergie Nouveau-Brunswick et Hydro-Québec) ont un intérêt commun dans l’utilisation sûre, efficace
et rentable de l’énergie produite par la technologie CANDU.  La Société entreprend des programmes de recherche
alignés sur ces objectifs et en partage les coûts avec les compagnies d’électricité.  Le financement prévu en
vertu de ces arrangements est inclus dans les recouvrements de coûts de tiers au même rythme que les
dépenses connexes. 

j) Régime de retraite
Le personnel de la Société participe au Régime de pensions de retraite de la fonction publique, administré
par le gouvernement du Canada.  Les cotisations au régime sont limitées à un montant égal aux cotisations
versées par les membres du personnel à l’égard des services rendus de l’exercice.  Ces cotisations représentent
la totalité des obligations de la Société à l’égard du régime de retraite et sont imputées aux résultats de
façon courante.  La loi en vigueur n’oblige pas la Société à verser des cotisations à l’égard des insuffisances
actuarielles du Compte de pension de retraite de la fonction publique.

k) Avantages sociaux futurs
Les avantages sociaux futurs comprennent les suivants :
• indemnisations des accidentés du travail que la Société, conformément à la Loi sur l’indemnisation des

employés de l’État, rembourse à Développement des ressources humaines Canada à la suite des paiements
de l’exercice facturés par les commissions provinciales des accidents du travail; 

• indemnités de cessation d’emploi en vertu des conventions collectives et des conditions d’emploi.
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Les obligations de la Société à l’égard de ces avantages sociaux futurs s’accumulent pendant les périodes de
service des employés en cause.  Le coût des avantages gagnés est calculé selon la méthode actuarielle 
et est fondé sur la meilleure estimation établie par la direction à l’égard de la hausse attendue des salaires,
de l’âge de la retraite des employés et des coûts prévus des soins de santé.  La dernière évaluation actuarielle
de ces régimes remonte à 2000-2001.  Les pertes ou gains actuariels sont comptabilisés au cours de l’exercice
pendant lequel ils sont réalisés.

3. INSTRUMENTS FINANCIERS
À moins d’indication contraire, la juste valeur des instruments financiers de la Société équivaut 
approximativement au coût.

a) Encaisse, avances et placements à court terme et encaisse réservée
La Société maintient des dépôts bancaires aux niveaux nécessaires pour répondre aux besoins de ses activités
quotidiennes.  Tout excédent est placé sur le marché monétaire à court terme.  La stratégie de placement 
est fondée sur une évaluation conservatrice du risque.  Tous les instruments sont cotés R1 bas ou plus 
par le Dominion Bond Rating Service et la Société diversifie son portefeuille en limitant les placements par 
le même émetteur et en équilibrant le fonds entre les émetteurs d’effets financiers commerciaux garantis par
les gouvernements provinciaux et fédéral du Canada.  Les instruments contenus dans le portefeuille arrivent
normalement à échéance dans un délai de 90 jours.   

b) Contrats de change
La Société conclut des contrats de change à terme afin de réduire le risque lié à l’achat et à la vente de
biens en devises.  Les contrats à terme en vigueur le 31 mars 2001 totalisaient 0,9 million de dollars 
(2,5 millions en 2000).  Ces contrats prévoient l’achat de livres sterling à des taux qui ne varient pas 
beaucoup par rapport à ceux du marché et qui seront fixés à la conclusion de l’opération qui les sous-tend.
Les contrats sont d’une durée de moins d’un an.  Tous les contrats à terme sont compensés par des contrats
conclus avec des tiers qui prévoient le paiement en devises.

c) Débiteurs
Les débiteurs représentent les instruments commerciaux normaux.  Quatre clients (deux en 2000), 
dont chacun représente plus de 10 % du total des débiteurs, constituent ensemble 65 % des débiteurs 
(53 % en 2000).  Aucun montant important n’est dû en devises étrangères.  La Société ne croit pas 
être l’objet d’un risque de crédit important.

4. ENCAISSE ET PLACEMENTS À COURT TERME RÉSERVÉS
L’encaisse et les placements à court terme réservés comprennent la partie inutilisée du produit de la vente
ou de la location de l’eau lourde qui servirait à des activités de déclassement à venir (note 7). 

5. STOCKS D’EAU LOURDE
Les stocks d’eau lourde comprennent 1 100 mégagrammes fournis sans frais à l’Observatoire de neutrinos de
Sudbury et dont la majeure partie doit être retournée en 2001-2002.  En outre, la Société s’est engagée par
contrat à vendre de l’eau lourde pour appuyer les projets de réacteurs en cours.
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6. IMMOBILISATIONS

Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2001, l’amortissement des immobilisations s’est élevé à 18,5 millions
de dollars (11,9 millions en 2000) et a été compensé en partie par l’amortissement du financement des
immobilisations reporté de 12,6 millions de dollars (6,8 millions en 2000).

7. CAPITAL D’APPORT ET FINANCEMENT DU DÉCLASSEMENT REPORTÉ
Le capital d’apport comprend environ 342 millions de dollars (342 millions en 2000) liés aux crédits 
parlementaires reçus pour la production des stocks d’eau lourde.  Jusqu’en 1995-1996 inclusivement, la
Société devait rembourser au gouvernement, sous forme de dividende, le produit net de la vente des stocks
d’eau lourde financés par le gouvernement.  Dans une décision rendue en 1997, le Conseil du Trésor a
demandé à la Société de garder le produit de la vente et de la location de stocks d’eau lourde financés 
par le gouvernement dans un fonds réservé qui servirait aux activités de déclassement au cours des 
10 exercices suivant la décision.  Depuis 1996-1997, à mesure que la Société vend ou loue de l’eau lourde
financée par le gouvernement, elle vire le produit net de l’opération du capital d’apport au financement du
déclassement reporté, qui doit servir à financer des activités de déclassement en cours.  La Société continue
de traiter cette opération comme une écriture de contrepassation du capital d’apport établi à l’origine.
Après 2005-2006, si l’entente n’est pas renouvelée, on reviendra à l’entente antérieure dans le cadre de
laquelle le produit net sera remboursable au gouvernement et les activités de déclassement seront financées
par des crédits parlementaires.

Le gouvernement examine actuellement sa politique environnementale globale, qui comprendra les activités
de déclassement des installations de la Société et de stockage permanent de déchets sur ses terrains.  
Dans le contexte de cet examen, le gouvernement a proposé que la Société et le gouvernement élaborent
ensemble une stratégie de gestion intégrée.  La Société s’attend à ce que cette stratégie porte notamment
sur l’établissement d’un cadre financier destiné à aborder le financement des activités de déclassement
futures et, par conséquent, à ce que le gouvernement continue de financer cette obligation.

Le gouvernement a présenté récemment la Loi sur les déchets de combustible nucléaire, le projet de loi C-27,
dont la Chambre des communes est actuellement saisie et qui prévoit l’établissement d’une organisation de
gestion des déchets chargée de gérer les dépenses futures afférentes à la gestion du cycle de vie des déchets
de combustible nucléaire pour EACL et d’autres propriétaires de déchets de combustible nucléaire au Canada.

(en milliers de dollars)                              2001 2000
Amortissement Amortissement

Coût cumulé Coût cumulé

Activités commerciales 
Terrains et améliorations 949 $ 245 $ 949 $ 245 $
Bâtiments 16 802 10 515 12 336 9 547
Matériel et outillage 15 903 11 448 13 969 9 769

33 654 22 208 27 254 19 561

Recherche 
Terrains et améliorations 22 197 17 776 22 197 17 403
Bâtiments 87 499 50 623 87 147 48 487
Réacteurs et matériel 221 407 185 597 218 732 174 437

331 103 253 996 328 076 240 327

Construction en cours 14 219 - 18 483 -

378 976 $ 276 204 $ 373 813 $ 259 888 $

VALEUR COMPTABLE NETTE 102 772 $ 113 925 $
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8. DETTE À LONG TERME

Les versements sur le capital des emprunts exigibles au cours des prochains exercices s’établissent comme
suit (en millions de dollars) : 2002 – 1,0 $; 2003 – 1,0 $, 2004 – 1,0 $; 2005 – 1,0 $, 2006 – 1,0 $ et 
exercices ultérieurs jusqu’à 2006 – 2,6 $.

9. CRÉDITS PARLEMENTAIRES
Le financement public a été utilisé au cours de l’exercice pour les fins suivantes :

En 2000-2001, la Société a reçu 108,9 millions de dollars (105,7 millions en 2000) à l’appui de ses 
programmes de recherche nucléaire, total qui représente le crédit de base de 100 millions de dollars 
rajusté en fonction de la hausse des salaires.  Un financement de 120 millions de dollars a en outre été
affecté à la Société dans le cadre de l’initiative du gouvernement sur l’intégrité des programmes.  La Société
doit recevoir cette affectation sur cinq ans afin d’appuyer des projets de mise à niveau dans le domaine de
la santé et de la sécurité, y compris la gestion sûre et à long terme de matières ou de déchets nucléaires.
En 2000-2001, la Société a reçu 13 millions de dollars (0 $ en 2000).

En 1999-2000, les crédits parlementaires incluaient 16,5 millions de dollars reçus dans le cadre du 
programme du gouvernement qui visait à aider les sociétés d’État et les ministères à couvrir les frais de 
l’an 2000.  Le gouvernement traite ce crédit comme une avance qu’il entend recouvrer par des réductions 
de crédits au cours des cinq prochains exercices à compter de 2001-2002.

(en milliers de dollars) 2001 2000 

Emprunts auprès du gouvernement du Canada
Pour financer l'eau lourde louée et d'autres biens,
échéant jusqu'en 2008, portant intérêt à des taux 
variant de 4,79 % à 8,71 % 7 560 $ 8 587 $

Tranche exigible à moins d'un an (1 027) (1 027)

6 533 $ 7 560 $

(en milliers de dollars) 2001 2000 

Dépenses d'exploitation liées à la recherche 108 918 $ 105 650 $

Autres :
Intégrité des programmes - Activités de déclassement 12 300 -
An 2000 - 24 500
Affectation bloquée - An 2000 - (8 000)
Coûts de cessation d'emploi - 15 600

12 300 32 100

Immobilisations :
Intégrité des programmes - Activités de déclassement 700 -

121 918 $ 137 750 $
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10. PROVISION POUR DÉCLASSEMENT ET REMISE EN ÉTAT DES INFRASTRUCTURES
Lorsque des prototypes de réacteurs, des usines d’eau lourde, des installations de recherche et de développement
nucléaires et d’autres installations n’ont plus de valeur commerciale ni d’intérêt pour la recherche pour la
Société, ils sont mis au rancart et par la suite déclassés conformément aux règlements de la Commission
canadienne de sûreté nucléaire.  En raison de la diversité des installations, le processus de déclassement
peut être différent dans chaque cas.  Parfois, le déclassement se déroulera par étapes séparées par des 
intervalles de plusieurs décennies, afin de laisser la radioactivité diminuer avant qu’on passe à l’étape 
suivante.  Les activités comprennent le démantèlement, la décontamination, ainsi que le stockage provisoire
et permanent des déchets résiduels.

Les coûts estimatifs futurs de déclassement et de remise en état des infrastructures obligent à prendre 
des décisions au sujet de l’environnement réglementaire, des considérations de santé et de sécurité, de 
l’état final souhaité, de la technologie à utiliser et, dans certains cas, de la recherche et du développement
pour ces activités qui se prolongeront.  La Société a dressé un vaste plan des activités qui doivent avoir lieu
au cours du prochain siècle.  Le plan suit une hiérarchie des activités de déclassement à exécuter : un état
contrôlé et contrôlable de toutes les installations nucléaires redondantes, qui élimine les risques à court
terme; un état durable, stable et sûr des installations sous surveillance; et l’achèvement, optimisé pour les
coûts, des mesures destinées à obtenir un état final accepté de l’achèvement du processus de déclassement
comme l’exige l’autorité de réglementation.  Selon le calendrier, les principales installations nucléaires de
Chalk River, y compris la production d’isotopes à des fins médicales, obligeront à garder le site actif pendant
au moins 100 ans.  On a actualisé la provision à l’aide d’un taux prudent et sans risque de 5,75 %.

Le financement des dépenses réelles de 16,8 millions de dollars (18,7 millions en 2000) est décrit à la note 7.

11. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS
Outre les opérations présentées dans la note 9, la Société a effectué les opérations suivantes avec le 
gouvernement du Canada :

Dans le cours normal de ses activités, la Société a effectué également diverses opérations avec le gouvernement
du Canada et ses organismes, ainsi qu’avec d’autres sociétés d’État.

(en milliers de dollars) 2001 2000 

Remboursement des emprunts
Principal 1 027 $ 1 063 $
Intérêt 468 453 $

1 495 $ 1 516 $

Paiements au Régime de pensions de 
retraite de la fonction publique 25 619 $ 12 064 $
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12. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
À compter du 1er avril 2000, la Société a adopté la nouvelle norme de l’Institut Canadien des Comptables
Agréés au sujet des avantages sociaux futurs.  Cette modification apportée aux conventions comptables 
a été appliquée de façon cumulative sans qu’on modifie les montants comparatifs.  Les avantages postérieurs
à l’emploi, autres que les pensions, sont maintenant comptabilisés en fonction d’un passif et de charges 
calculés selon la méthode actuarielle.  Ce changement fait augmenter de 1,5 million de dollars le passif 
à l’égard des avantages sociaux futurs et le déficit de 2000-2001.  Au cours des exercices qui ont précédé
2000-2001, les indemnités payées aux accidentés du travail étaient passées en charges au cours de l’exercice
du versement.

Les prestations de retraite des employés de la Société sont couvertes par l’entremise du Régime de pensions
de retraite de la fonction publique de la façon décrite à la note 2 j).  La Société parraine certains avantages
postérieurs à l’emploi décrits à la note 2 k).  Le taux d’actualisation qui sert à calculer le coût d’intérêt sur
l’obligation au titre des prestations constituées repose sur les obligations commerciales à haut rendement qui
ont la même durée prévue que les avantages sociaux futurs.  Le tableau qui suit contient les renseignements
sur ces régimes.

Les hypothèses actuarielles importantes utilisées pour calculer l’obligation au titre des prestations constituées
sont les suivantes :

13. PROVISIONS POUR RESTRUCTURATION ET AUTRES ACTIVITÉS
La Société porte au bilan des provisions pour la restructuration, ainsi que pour d’autres activités commerciales.
La charge imputée aux résultats à l’égard du coût estimatif des mesures liées à l’Examen des programmes
réalisé par le gouvernement en 1996 a été comptabilisée en 1995-1996 et le solde sera utilisé au fur et à
mesure que seront prises les mesures de restructuration.

14. CHIFFRES COMPARATIFS
On a apporté certaines modifications aux chiffres comparatifs de 1999-2000 pour les rendre conformes à la
présentation du présent exercice.

(en milliers de dollars) 2001 2000 

Pour l'exercice
Coût des services rendus de l’exercice 2 528 $ 2 359 $
Intérêt sur l’obligation au titre des prestations constituées 3 979 3 655
Perte actuarielle (gain actuariel) (1 763) (12)
Indemnités payées (4 471) (3 391)

Au 31 mars
Obligation au titre des prestations constituées 54 965 $ 53 155 $
Tranche exigible à moins d'un an (4 510) (3 400)

50 455 $ 49 755 $

2001 2000 

Taux d'actualisation 7,25 % 4,23 %
Taux d'augmentation de la rémunération                 3 % + mérite 3 % + mérite
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(en millions de dollars) 2001 2000 1999 1998 1997

ACTIVITÉS

Revenus 602 552 544 490 362

Crédits parlementaires liés à la recherche 109 106 102 142 167

Recouvrement de coûts de tiers 24 25 41 52 73 

Dépenses de recherche 179 173 204 232 256

Bénéfice net (perte nette) 12 43 (15) 2 6 

SITUATION FINANCIÈRE

Encaisse, avances et placements à court terme 52 119 101 148 133 

Stocks d’eau lourde 564 566 566 590 622 

Dépenses en immobilisations 7 15 21 20 17

Immobilisations 103 114 111 108 100 

Total de l’actif 821 896 917 1 006 1 032 

Provision pour déclassement et remise en état 

des infrastructures 384 378 375 370 364 

Dette à long terme (à l’exclusion de la tranche 

exigible à moins d’un an) 7 8 9 10 11 

Avoir de l’actionnaire 83 72 29 67 94 

AUTRES

Revenus provenant des exportations 417 352 415 396 285 
Effectif à plein temps 3 306 3 423 3 384 3 652 3 675

RÉTROSPECTIVE FINANCIÈRE DES CINQ DERNIERS EXERCICES
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